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II TROUCTBO

Contexte et objectif de La recherche

Depuis une quarantaine d’années, l’appareil commercial en France connaît de très

profondes transformations qui ont eu des conséquences importantes sur la place respective des

différentes formes de commerce. Ces évolutions ont eu aussi un impact non négligeable sur La ville

elle-même, sur ses formes et son fonctionnement.

« Le commerce est étroitement lié à toute forme de société

humaine. Il en reflète les caractéristiques de même qu’il contribue

à en façonner l’évolution. [...] Il a un rôle social aussi bien

qu’économique. Il se développe pour répondre aux exigences d’une

population et les effets de ce développement engendrent, à leur

tour, des mutations dans le paysage urbain, la localisation de

(‘établissement, la structure des courants, en un mot, sur

(‘organisation de l’espace » À. METTON (1984).

Depuis Les années 1960, l’essor de La grande distribution marque l’entrée du commerce dans

L’ère industrielle. Cette « révolution commerciale » a été rendue possible notamment par

L’évolution des modes de vie et a accompagné Les changements intervenus dans la locaLisation

résidentielle. L’implantation de centres commerciaux hors des centres des villes, à La sortie des

bretelles d’autoroutes ou des voies rapides..., a profondément modifié l’organisation de la ville,

contribuant ainsi à son étalement spatial et à l’affaiblissement du commerce en centre ville. En

effet, en général, depuis une vingtaine d’années, Le commerce de nombreux centres viLles français

connaît de réelles difficultés : manque de dynamisme, d’animation, disparition de certains

commerces, en particuLier alimentaires...

Le centre ville souffre de handicaps à l’origine de l’évasion du commerce en périphérie

notamment l’important développement des logements en périphérie corrélé avec le développement

de l’automobile, mais aussi des handicaps propres à celui-ci : des problèmes de stationnement, Le

morcellement de la propriété et les difficultés pour faire évoluer l’immobilier. De même, la

configuration du commerce en centre ville s’opère essentiellement de manière spontanée sans

répondre à une stratégie de cohérence d’ensemble. Enfin, des contraintes importantes pèsent sur

l’organisation des flux logistiques (encombrements, restrictions des heures de livraison, faiblesse de

L’espace consacré aux réserves...).

L’impLantation périphérique pour Les entreprises commerciales obéit à des déterminants

différents de ceux du centre ville. Un des premiers déterminants est sans doute la faiblesse relative
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du coût de fonctionnement. L’espace commercial est plus vaste qu’en ville: il est donc moins

coûteux et plus modulable. De plus, Les Livraisons sont faciLitées, L’accès en voiture est plus facile

pour Les clients, et t’espace disponible permet de proposer des parkings gratuits sur un seul niveau.

Ces avantages sont en phase avec Les exigences de visibilité et « d’accessibilité d’une

majorité de distributeurs. (P. MOATI, L. POUQUET, 1998). De même, les nuisances associées aux

Livraisons (bruits, déchets...) touchent un nombre plus restreint de riverains.

Cependant, il semblerait que Les centres villes pourraient bénéficier d’un certain nombre de

tendances de la dynamique de la grande distribution (P. MOATI, 2001). En effet, [‘implantation en

centre ville est aujourd’hui une réponse à un certain nombre de préoccupations stratégiques de la

grande distribution. Ainsi, en ternie de Localisation, certains distributeurs, qui concentraient jusque

là leur attention sur Les zones de chalandise les plus denses et les plus attrayantes, s’intéressent

désormais aux « second marchés » et notamment les centres villes. De plus, les surfaces spécialisées

répondent aux attentes des consommateurs: elles ont donc Leur place en centre ville où elles

renforcent l’ensemble du dispositif en attirant des consommateurs. En outre, les particularités du

centre amènent ces enseignes à adapter leurs concepts en proposant des formules nouvelles qui

sont d’autant plus attractives. Les atouts et les handicaps du centre ville sur le plan commercial

peuvent être synthétisés dans Le tableau 1, présenté ci-contre. Ce tableau est une synthèse des

travaux de recherche de B. MERENNE-SCHOUMAKER, P. MOATI, A. METTON.

Aujourd’hui, après une période de concentration de la distribution, après Le développement

des centres commerciaux en périphérie et l’essor des grandes surfaces spécialisées et des galeries

marchandes, l’implantation de centres commerciaux en centre ville constitue peut-être L’une des

évolutions les plus importantes dans le domaine commercial.

La prise de conscience par Les responsables des collectivités locales du rôle économique,

social et culturel du commerce de centre ville, s’est renforcée ces dernières années. Les moyens et

les compétences, dont les collectivités locales disposent aujourd’hui pour mener une véritable

politique d’urbanisme commercial se sont développés. Il s’agissait, dans un premier temps, de

mettre en place des mesures d’accompagnement, comme le renforcement du réseau de transports

en commun ou [e développement de rues piétonnes, puis, dans un second temps, de réaliser de

véritables opérations d’urbanisme commercial, comme les centres commerciaux intégrés.

A travers ces quelques exemples d’opérations, se manifeste ta volonté des villes de

remodeler le tissu commercial. Les préoccupations sont multiples : retrouver un centre de vie,

améliorer la qualité du service public, fluidifier la circulation, faciliter le stationnement. Il s’agit



aussi de créer ou de remodeler [‘animation commerciale en y implantant des « Locomotives «. Une

locomotive peut être définie comme une enseigne qui par sa capacité d’attractivité, joue un rôle

moteur dans l’animation et la création de flux d’une zone ou d’un centre commercial.

Secteur économique, équipement essentiel à l’aménagement du territoire: le commerce

est de plus en plus considéré par les pouvoirs publics comme un éLément moteur du renouveau des

centres viLles ou même de reconquête urbaine.

Cependant, dans un contexte d’évolution rapide de la grande distribution (concentration,

concurrence, internationalisation...) et des modes de vie (attrait pour le périurbain...), quels sont les

moyens et les marges de manoeuvre des pouvoirs publics locaux pour attirer des enseignes

commerciales en milieu urbain?

Aussi, dans le cadre du Magistère Aménagement et du Master de Recherche Sciences de

L’Homme et de la Société, nous avons choisi de mener une recherche sur Le rôle joué par Les

pouvoirs publics Locaux, de comprendre Leurs moyens d’actions et leurs marges de manoeuvre, afin

de pouvoir appréhender Les relations, entre ceux-ci et les entreprises commerciales lors du

processus d’implantation d’une enseigne. Pour définir Le terme de marge de manoeuvre, nous nous

appuyons sur La définition donnée par E. PORTAL (2002) : un « espace de liberté de dimension

suffisante pour permettre à certaines collectivités de mettre en oeuvre de véritables stratégies

favorisant la vie économique locale ».

Toutefois, avant de commencer La présentation de la méthode de recherche et ses résultats,

il convient, au préalable, de définir quelques éléments essentiels à la recherche afin de clarifier [e

cadre dans lequeL elle se situe.

Eléments de définition

Ainsi, pour préciser l’urbanisme commercial, nous nous sommes appuyé sur la définition de

P. MERLIN et F. CHOAY (2000, p.860). Il s’agit de « l’ensemble des mesures techniques,

administratives et financières qui visent à permettre un développement des activités commerciales

à la fois harmonieux, efficace et cohérent avec les autres choix d’urbanisme (utilisation du sol,

répartition des quartiers d’habitat, transports équipements publics...) «. En effet, L’urbanisme

commercial se préoccupe de dégager [es localisations adaptées à la fois à la rentabilité économique
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de la fonction commerciale et à son rôle social (stratégies d’implantation) ; mais aussi de mettre en

valeur les aspects architecturaux et fonctionnels, assurant l’insertion cohérente du commerce dans

les plans d’urbanisme, les réseaux de circulation... De même, il met en évidence Les moyens de

valoriser l’animation et La centraLité du commerce; ainsi que les critères d’évaluation des besoins

en surfaces commerciales en fonction de L’offre et de La demande compte tenu de L’appareil

commerciaL existant, des études de marché et des aires d’attraction commerciale.

Comme « la principale problématique de l’urbanisme commercial est le jeu des acteurs »

(R. P. DESSE, 2001), il s’avère nécessaire pour ce travail de recherche de définir les différentes

« catégories » d’acteurs intervenant dans Le domaine commercial. Pour cela, la distinction des

groupes d’acteurs réalisée par B. MERENNE-SCHOUMAKER (1996) est notre référence. Ainsi, cinq

groupes d’acteurs sont identifiés : les pouvoirs pubLics, les commerçants, les chambres consulaires,

les professionnels de L’immobilier et Les consommateurs.

Ces acteurs font L’objet d’une présentation succincte, nous verrons dans un premier temps,

Le rôLe des pouvoirs publics, nationaux puis Locaux, dans L’urbanisme commercial. La présentation

des pouvoirs publics locaux est succincte puisque nous étudierons tout au Long de la recherche plus

précisément Leur rôle.

Pouvoirs publics: rôle réglementaire et d’aménagement du territoire

+ Les pouvoirs publics nationaux

Les interventions des pouvoirs publics nationaux sont principalement de nature législative

ou réglementaire (décrets, circulaires) : eLLes visent Le contrôle des nouveaux projets (centres

commerciaux, hypermarchés, grandes surfaces spécialisées...), la réglementation de la fonction

(accès à la profession, pratiques commerciales...), La protection de certains types de commerces, de

certains groupes de commerçants ou de consommateurs. Généralement, ces interventions se

justifient en raison des concurrences accrues entre Les formes de commerce ou Les lieux.

Il existe deux administrations chargées des problématiques du commerce:

o La Direction de la Concurrence, de La Consommation et de la Répression des Fraudes

(DCCRF) est L’administration déconcentrée du ministère du commerce. Sans entrer dans Le détaiL

des missions de conseil, de surveillance et de police de l’Etat pour veiller à la qualité du commerce,

nous rappellerons le rôle de cette direction dans L’urbanisme commerciaL en mettant en valeur deux

tâches. L’une consiste à gérer L’Observatoire Départemental de l’Equipement CommerciaL (ODEC)

en tenant compte notamment de L’état des surfaces de vente de plus de 300m2. L’autre consiste à

instruire les dossiers d’autorisation auprès de la Commission Départementale d’Equipement
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Commercial (CDEC)1. Sa présence sur tout te territoire (une direction par département), les

compétences variées de ses agents (économique, juridique, technique et scientifique) lui

permettent une connaissance précise du tissu économique.

o La Délégation Régionale du Commerce et de L’Artisanat (DRCA) est une structure

plus Légère (quatre agents en moyenne) qui coordonne, au niveau régional, [‘ensemble des actions

concourant à La mise en oeuvre de la politique du gouvernement menée en faveur des secteurs du

commerce et de l’artisanat. Elle gère notamment L’intervention de [‘Etat dans tous Les programmes

où des financements sont sollicités: FNADT2, FISAC3, Fonds européens... C’est une administration

qui, par son fonctionnement et son terrain d’intervention, a une approche plus globaLe.

+ Les pouvoirs publics Locaux

Le rôle des responsables locaux est plus difficile à cerner car pLus multipLe et pLus variable

d’un endroit à L’autre. Leurs outils sont de l’ordre réglementaire et de L’ordre de L’aménagement du

territoire.

L’intervention majeure des pouvoirs Locaux se manifeste à travers Les politiques

d’aménagement du territoire et d’urbanisme. Le commerce est, en effet, très dépendant de

certaines mesures telles que Les plans de circulation ou de stationnement, Les opérations de

rénovation urbaine, Les Plans Locaux d’Urbanisme, Les zones d’activités, les permis de construire...

d’où La nécessité d’intégrer Le commerce dans les réflexions d’aménagement du territoire. Le

développement commerciaL de la ville dépend beaucoup de la prise de conscience et de

L ‘impLication des responsables locaux.

Commerçants et grandes entreprises commerciaLes: acteurs du développement économique

locaL

Les commerçants jouent un rôle fondamental dans l’équipement commercial car ils sont Les

intermédiaires entre Les producteurs et Les consommateurs. Ce sont eux qui, par leurs

investissements, créent et maintiennent en vie tous les centres commerçants. Leur retrait massif

d’une rue ou d’un quartier provoque presque toujours le déclin de ces derniers. (Inversement, un

déclin urbain et sociaL entraîne toujours un déclin commercial).

Les grandes enseignes ont beaucoup bouleversé la profession et aussi les espaces

commerçants car la plupart des grands groupes, nationaux et internationaux, ont développé une

véritable stratégie spatiale visant la conquête des meiLleurs emplacements tant dans les centres

1 L’ODEC et ta CDEC font (‘objet d’une présentation (p. 26 et 27), dans [e second chapitre relatif au cadre Législatif orientant
les interventions des pouvoirs pubLics Locaux.
2 FNADT: Fond NationaL d’Aménagement et de Développement du Territoire

FISAC : Fond d’intervention pour Les Services, [‘Artisanat et Le commerce. Des précisions sont apportées dans [‘encadré 1
figurant ci-contre
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villes que dans [es périphéries. Leur demande, massive et souvent réduite spatialement à quelques

rues ou quelques pôles, a presque toujours entraîné une hausse des loyers et des pas-de-porte dans

les espaces les plus convoités d’où ont été exclus progressivement de nombreux commerçants

indépendants.

Chambres consulaires: rôle de représentation et de conseil

Les Chambres de Commerce et d’industrie (CCI)

Les Chambres de Commerce et d’industrie sont chargées de représenter les intérêts du

commerce et de l’industrie auprès des pouvoirs publics. Les CCI ont en premier lieu un rôle

représentatif et consultatif: elles sont appelées à donner au gouvernement leurs avis et des

renseignements sur des questions commerciaLes et industrielles. Le second volet de Leur action est

de favoriser le développement socioéconomique de leur territoire. Elles participent par ailleurs,

activement à la formation professionnelle. Enfin, elles jouent un rôle important dans l’information

des entreprises (revues, centres de documentation...).

Les CCI agissent avec les collectivités locales, les Directions Départementales de

l’Equipement (DDE), les aménageurs et les agents immobiliers. Elles mettent à leur disposition des

banques de données sur les locaux commerciaux ou industriels vacants et les zones d’activités

économiques : foncier disponible, accessibilité, services, aides...

Par exemple à Tours, les fichiers FILOC4 (géré par la CCI de Touraine) et FIPARC5 (géré par

l’Observatoire Economique de Touraine) centralisent l’ensemble des opportunités immobilières

(terrains, locaux d’activités, bureaux) et foncières (parcs d’activités) situées dans le département

et facilitent l’implantation en informant des offres disponibles.

Les chambres des métiers

Les chambres des métiers sont des établissements publics, ayant vocation à représenter les

intérêts de [‘artisanat. Leurs missions sont d’accueillir, informer, conseiller les entreprises, former

Les chefs d’entreprise et leurs salariés, coordonner l’apprentissage et l’organiser en relation avec

les branches professionnelles et promouvoir le secteur artisanal et ses entreprises. Dans le domaine

commercial, le rôle des chambres de métiers se réduit souvent à une participation aux CDEC.

FILOC: Fichier des bureaux, des Locaux d’activités et des entrepôts disponibtes
FIPARC : Fichier des PARCs d’activités
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Professionnels de l’immobilier: promotion, investissement et gestion

Derniers venus dans le commerce, les professionnels de L’immobilier sont des acteurs de

plus en plus puissants. Parmi eux, nous distinguerons trois groupes principaux: les promoteurs, les

investisseurs et Les agents conseils.

Les promoteurs sont généraLement, dans Le cadre d’une opération commerciale à L’initiative

des responsables locaux, « séLectionnés » par appeL d’offres par ceux-ci. Prenant des risques, Leur

souci principal est la réussite financière des projets qu’ils cherchent à vendre Le plus rapidement

possible, et ce au meilleur prix. Souvent la vente intervient une fois le projet réalisé, c’est-à-dire Le

bâtiment terminé et Les Locataires installés, mais La vente peut aussi se réaliser pLut tôt ou plus tard

en fonction du succès ou au contraire de L’échec du projet.

Les acquéreurs sont des investisseurs particuliers ou des investisseurs institutionnels qui

acquièrent des biens à titre de placement ; leur souci est essentiellement la rentabilité.

Quant aux agents conseils, leurs fonctions sont multiples et peuvent accompagner tout

projet. En effet, souvent ils conseillent les investisseurs, ils réalisent des expertises immobilières,

ils mettent en relation Les vendeurs et les acheteurs et/ou les propriétaires et Les Locataires et

gèrent même certains immeubles.

Bien que différents, ces professionnels de l’immobilier ont cependant un intérêt commun

la réussite financière de L’opération.

Consommateurs : infLuents par Leurs choix de consommation

Avec L’évolution des modes de vie et La multiplication des formules de vente, Les

consommateurs apparaissent de plus en plus comme un groupe hétérogène (revenus, âge, styLes de

vie...). Cette diversité de consommateurs expLique aussi une diversité de comportements de plus en

plus difficiles à cerner, Les choix des commerces et des lieux fréquentés se font tout autant sur la

base de critères subjectifs (préférences) que sur la base de critères objectifs (distances, prix...) et

un même consommateur peut avoir plusieurs comportements différents. En outre, ces

comportements évoluent sans cesse et peuvent changer très rapidement dans le temps. La fonction

commerciale peut être alors fragilisée et les concurrences entre les Lieux de pLus en plus vives.

Les organisations de consommateurs représentatives (agréées), comme par exemple

« l’Union Fédérale des Consommateurs - Que choisir », représentent les intérêts « collectifs » des

consommateurs auprès des pouvoirs publics et des professionnels. Un représentant des associations

de consommateurs locales est appelé à siéger dans [es CDEC, comme par exemple « l’Union

in



Commerciale et Artisanale de Tours (UCAT): Les Vitrines de Tours » ou bien Les « Vitrines

d’Angers ».

Dans l’évolution de l’appareiL commercial, il y a donc de nombreuses décisions résultant

d’interventions multiples d’acteurs aux statuts très diversifiés, fonctionnant à des échelles

différentes (Etat, agglomération, commune). Le développement ou Le maintien de La plupart des

espaces commerçants est de pLus en plus dépendant de La stratégie des acteurs. Parmi eux, les

professionnels de l’immobilier et Les grands groupes de commerce semblent avoir de pLus en pLus

d’infLuence, l’arbitrage des pouvoirs publics devrait dès Lors être de plus en pLus important.

Selon B. MERENNE-SCHOUMAKER (1996), dans L’urbanisme commercial : il s’agit de

rechercher des compromis, voire une cohérence entre les intérêts parfois contradictoires du

commerce et de la ville ». En effet, lors d’un projet d’implantation d’une enseigne commerciale,

les objectifs et les enjeux diffèrent suivant les acteurs et leurs intérêts, notamment entre Les

pouvoirs publics locaux et les entreprises commerciales.

Du point de vue des pouvoirs publics Locaux, un projet d’implantation d’une enseigne

commerciale a entre autres pour objectifs de dynamiser Le coeur des villes, d’animer le tissu

économique local, d’attirer les commerces, d’utiliser Les espaces délaissés... Mais, il s’agit aussi de

renforcer L’attractivité du territoire, (certains équipements commerciaux pouvant être perçus

comme des opérations « prestiges» pour les collectivités locales). Grâce à d’importants projets

commerciaux, La puissance pubLique tente également de répondre aux besoins de La population

locaLe (améliorer Le bien-être et L’accueiL, entretenir Le patrimoine, favoriser L’emploi...),

d’augmenter les rentrées fiscales...

Pour leur projet d’implantation d’une nouvelle enseigne, les entreprises commerciales ont

pour objectifs principaux d’augmenter les parts de marchés, d’augmenter les flux de clientèle,

d’acquérir un positionnement stratégique, d’accroître la surface commerciale ou bien de

déveLopper une certaine image (l’image de convivialité et d’authenticité des centres viLles pouvant

être l’image que veulent se donner certaines enseignes). De plus, certaines entreprises peuvent

être sensibles aux aides publiques. ParalLèLement, La taxe professionnelLe constitue pour [es

collectivités, encore aujourd’hui, une « manne’> pour les finances communales ou

intercommunales.

Les entreprises de grande distribution : attentives à Leur environnement et à la perception

de leurs cLients, actuels et potentiels, sont particulièrement sensibles à la nécessité d’entretenir
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des relations étroites avec les pouvoirs publics Locaux, permettant d’exercer dans de bonnes

conditions.

Les intérêts d’entreprises rejoignent Les préoccupations de nombreux décideurs pubLics; fis

vont également dans Le sens des aspirations de nombreux citoyens. Les chefs d’entreprises à la

recherche d’implantation abordent Les problèmes du centre viLle de façon très pragmatique. Ls

étudient Le site, examinent Les fLux de circulation, [‘environnement commercial, les charges.... et

essaient d’anticiper les différents problèmes avant d’investir. Ils ne se demandent pas comment

transformer une zone qui pourrait présenter un potentiel inexploité. Ils en n’ont ni la

responsabilité, ni Les moyens. Leur anaLyse se situe à court ou moyen terme et se traduit en terme

de baisse de fréquentation ou de diminution du voLume de vente.

Les malentendus entre Les acteurs publics et privés relèvent donc souvent de contraintes de

planification » : [es actions des entreprises sont soumises à un impératif de rentabilité et, s’il leur

est possible d’anticiper, ce ne peut être que sur une période courte. Même si L’objectif des deux

parties est commun, leurs approches sont assez différentes pour qu’il leur soit difficile de trouver

des terrains d’entente. Les critères d’implantation vus par une entreprise commerciale et Les

critères de développement et de mise en valeur de l’attractivité vus par la collectivité territoriale

peuvent être donc très différents.

Ainsi, stratégie commerciale des entreprises et volonté d’attractivité et d’animation en

centre ville obligent les investisseurs et Les pouvoirs publics locaux à discuter. Pour revaloriser le

centre ville, il semble donc nécessaire que des « relations » ou des « négociations », s’établissent

entre les principaux acteurs (Les pouvoirs publics locaux et [es entreprises commerciales) lors du

processus d’implantation. L’objectif est de trouver un terrain d’entente se traduisant par une ville

si agréable, si dynamique que La population aura envie d’en fréquenter les commerces.

La définition de J. GROSSARD (1989) nous sert de référence pour préciser ce que nous

entendons par « négociation ». Ainsi, la négociation tend à la recherche, pour les deux parties, de

solutions acceptables. Pour la commune, l’entreprise représente avant tout des emplois. Pour

l’entreprisç, la finalité de son action est la création de profits, non d’emplois, même s’ils sont

nécessaires pour son action et ses profits. Pour elle, la commune est l’organisme qui autorise et

sanctionne (permis, règlement...), qui lève l’impôt (taxe professionnelle). [...j Cette question [de la

négociation] se pose essentiellement au moment du choix des implantations. Pour le reste,

entreprises et communes ont peu de rapports. [...] L’implantation d’une entreprise n’est que la

conséquence d’une stratégie de développement, elle n’en est pas une fin en soi. L’entreprise ne

considère pas la commune comme (‘interlocuteur compétent dans le domaine du développement.

Par conséquent on négocie, on discute mais uniquement sur l’implantation ».
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Méthode de la recherche

Ainsi, considérant L’ensemble des intérêts des pouvoirs publics locaux et ceux des

entreprises commerciaLes pour [‘implantation d’une enseigne commerciale, l’hypothèse de départ

de cette recherche est La suivante Les marges de manoeuvre et Les moyens mis en place par Les

pouvoirs publics Locaux pour inciter tes commerces à s’implanter en centre ville sont Limités.

Cette réflexion sur Les politiques commerciales des coLlectivités locales devrait surtout nous

permettre de préciser [es rapports entre La fonction commerciale et [es politiques d’aménagement

urbain. IL s’agit de caractériser l’efficacité, la pertinence des interventions de la puissance publique

locale à travers l’étude de cas. Nos recherches de terrain, axées sur Le développement des centres

commerciaux en milieu urbain, ont porté sur Les aggLomérations de Tours et d’Angers.

Les villes de Tours et d’Angers, toutes [es deux chefs-lieux de département, ont environ le

même nombre d’habitants, ainsi que Leur agglomération. Leur point commun majeur réside dans [e

fait que ces deux agglomérations ont toutes les deux un projet d’équipement commerciaL urbain

situé dans La ville centre avec un objectif de (re) dynamisation urbaine.

L’intérêt d’un travail comparatif est de pouvoir mettre en relation Les situations

(tourangelle et angevine), [es contextes Locaux, les opérations commerciales afin de caractériser les

moyens et Les marges de manoeuvre des pouvoirs pubLics Locaux pour favoriser une implantation.

Des lectures sur L’évolution de L’appareil commercial en France, mais aussi une étude

sommaire des dispositifs visant te déveLoppement commercial, ont constitué une première étape

indispensable dans l’approche de l’évolution commerciale. A ceci s’est ajoutée une recherche

d’informations dans [es journaux locaux, municipaux ou d’agglomération de Tours et d’Angers.

Cependant, l’essentiel des recherches a été effectué grâce à des entretiens. IL nous est apparu

indispensabLe de rencontrer les personnes participant -directement ou indirectement- à [‘évolution

commerciale pour connaître Leur rôle, leur point de vue et Le contexte dans lequel elles agissaient.

Ces entretiens, effectués auprès d’un nombre restreint de personnes, ont concerné les élus, [es

responsables du service de développement économique au sein de [‘agglomération, Les responsables

du service commerce de la Chambre de Commerce et d’industrie, ainsi que ceux du Schéma de

Développement Commercial des deux terrains d’étude. L’analyse de ces entretiens semi directifs a

permis un croisement de toutes Les informations nécessaires à cette recherche.

Dans un objectif de montrer [es moyens et Les marges de manoeuvre des pouvoirs publics

locaux, nous avons défini des indicateurs, que nous avons regroupés en trois classes. Tout d’abord,

un des leviers d’actions des collectivités LocaLes est [‘intervention directe sur [‘appareil
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commercial. Ceci est possible grâce à La maîtrise du foncier, au contrôle exercé sur les ouvertures

de grandes surfaces par la Commission Départementale d’Equipement Commercial (CDEC), aux

activités de promotion du territoire et de prospection d’enseigne.

La seconde classe d’indicateurs regroupe toutes les actions sur l’environnement du

commerce : la construction de nouvelles infrastructures, L’amélioration du réseau des transports en

commun (création de nouvelles Lignes, accroissement de la fréquence...), La modification du plan de

circulation (rues piétonnes, élargissement de rues...), L’amélioration de La capacité de

stationnement.

L’animation des quartiers commerçants de la vilLe constitue le troisième groupe

d’indicateurs : propreté, sécurité, organisation d’événements, soutien aux associations de

commerçants, existence ou création d’une fonction « d’animateur de centre ville ».

En outre, tout au Long de la recherche, il s’est avéré nécessaire de comprendre la

coopération intercommunale des territoires étudiés, pour ainsi comprendre le jeu des acteurs et les

différents partenariats existants. La présence de recherches sur ce sujet, notamment ceLle de M.

Fortier relative à L’agglomération tourangelle, a été à cet égard une aide précieuse.

Ainsi, pour La réalisation des entretiens, des guides d’entretien ont été définis. Le guide

d’entretien, présente quatre ou cinq thèmes, correspondant à ces différents indicateurs et

contenant chacun plusieurs questions relativement ouvertes. Ce guide n’est pas rigide: durant

L’entretien, les questions sont posées en fonction du dérouLement de celui-ci, cependant tous les

thèmes sont abordés, ce qui a permis de réaliser une analyse comparative. Trois guides d’entretien6

ont été éLaborés : à destination des acteurs exerçant en centre viLle, ceux exerçant à L’écheLle de

l’agglomération et des chargés des questions commerciales au sein des Chambres de Commerce et

d’industrie (CCI).

Dans un contexte où l’activité commerciale appartient au secteur privé où se joue La libre

concurrence, pour étudier les moyens et les marges de manoeuvre, une étude des stratégies

d’implantation des entreprises commerciales est nécessaire dans un premier temps. Ce premier

chapitre a pour objectif de permettre, pour La suite de La recherche, d’étudier et de confronter ces

stratégies aux moyens mis en oeuvre par Les pouvoirs publics locaux dans l’évolution de (‘appareil

commercial. Une présentation du cadre réglementaire dans lequel Les stratégies des entreprises et

Les interventions publiques s’inscrivent, objet du second chapitre, nous semble indispensable avant

l’analyse des interventions publiques. Cette analyse fera l’objet du troisième chapitre. Puis, plus

6 une brève présentation des acteurs contactés ou rencontrés ainsi que les grilles d’entretien se trouvent respectivement en
annexe 1 (P. 93) et2 (p. 94).
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particuLièrement, nous nous intéresserons à une des évoLutions Les plus importantes dans L’appareil

commercial: L’implantation d’un centre commercial en milieu urbain. Cependant, il convient au

préalable de présenter les deux agglomérations (Tours et Angers), ayant une opération de centre

commercial « en cours « et d’analyser les dispositifs encadrant leur développement commercial,

objet du quatrième chapitre. Ainsi, le cinquième chapitre a pour but d’étudier les moyens et les

marges de manoeuvre des pouvoirs publics locaux dans ce type d’opérations à travers les études de

cas. Enfin, grâce aux chapitres précédents, qui nous ont permis d’étudier les interventions

publiques face aux stratégies des entreprises commerciales, nous pourrons ainsi analyser les Limites

des moyens et des marges de manoeuvre des pouvoirs publics locaux pour attirer les grandes

entreprises commerciales en milieu urbain dans Le dernier chapitre.
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j CHAPITRE I STRATEGIES D’IMPLANTATION DES ENTREPRISES COMMERCIALES j
1, IÀAri ArI%IIt Trrr%Ir,%r1I 1. I
C. I IIVrLJ%.M I I’JI’l I C.rr%.i I ‘JP.IML.L.)

Ce premier chapitre traite des stratégies des entreprises commerciales ayant des

conséquences sur Les choix d’impLantation, et engendrant, ainsi, des effets sur Les territoires ou sur

Les politiques d’aménagement du territoire.

Cette présentation nous permettra par La suite de « confronter » Les logiques d’implantation

des entreprises aux champs d’interventions des pouvoirs pubLics Locaux.

Tout d’abord, nous allons montrer dans une première partie que l’implantation en centre

ville fait partie des (nouveLles) stratégies de développement pour certaines entreprises

commerciaLes. En effet, après une période de relatif décLin, ceLui-ci est à nouveau revalorisé par La

grande distribution.

Ensuite, dans une seconde partie, nous exposerons Le processus d’impLantation de ces

enseignes commerciales, en mettant en évidence Le (ou les) moment (s) au cours duquel (ou

desquels) les responsables Locaux peuvent intervenir pour « influencer» les choix de l’entreprise.
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Avant d’étudier [es stratégies des entreprises commerciales, un rappel sur La naissance et

[‘essor de [a grande distribution se trouve dans L’encadré n2, figurant ci-contre. Pour cette

présentation, nous nous sommes appuyés sur Les travaux de P. MOATI (2001). En outre, [es dates

cLés de L’histoire de La grande distribution sont présentées dans L’encadré n° 3, situé à [a page

suivante.

I. Revalorisation du centre ville dans les stratégies des entreprises

commerciales

Ainsi, nous étudierons, point par point, les principales stratégies des entreprises

commerciaLes: une augmentation de La surface de vente, une déclinaison des formats, une

polarisation des activités et pour certaines une imp[antation en miLieu urbain.

I.A. Une augmentation de la taille tout en déclinant les formats de magasins

Pour cette première sous-partie, nous nous sommes appuyés sur Les travaux de P. MOATI

(2001).

1. Accrokre la dimension des enseignes: se spécialiser et améliorer le confort

Les nouveL[es stratégies des grands groupes commerciaux jouent en faveur de

L’augmentation de [a taille des magasins. L’accroissement de la dimension des enseignes

commerciaLes est souvent dicté par des poLitiques d’approfondissement des gammes visant à se

spécialiser de plus en plus. L’augmentation de La taiLle est aussi due au souci d’améliorer le confort

d’achat des clients : des allées pLus larges assurant une meilleure circulation, une mise en place

plus valorisante des produits, La création d’espaces de repos, de points services...

Mais, [‘augmentation de la taille des enseignes est contrebalancée par une autre tendance:

[es stratégies de déclinaison des formats de magasin.

2. DécLiner les formats : s’adapter à chaque segment du marché

L’accroissement de la dimension moyenne des points de vente ne signifie pas

l’homogénéisation de la taille des magasins et le déclin de toutes les petites surfaces. Au contraire,

il existe une certaine tendance des groupes de La grande distribution à décliner leurs enseignes sur

des formats de magasins différents, ce qui les amène à développer, en parallèLe, un réseau de

points de vente de plus petite dimension.
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Ainsi, apparaissent des stratégies de réseaux » au sein dune même enseigne avec le

réseau des supermarchés et celui des hypermarchés, ou [e réseau spécialistes et généralistes

(Carrefour Optique et Carrefour). En outre, afin de ne pas perturber Limage de [enseigne, certains

distributeurs utilisent des noms différents (Castorama et Bnco dépôt).

Cette tendance des grandes entreprises commerciales, à gérer un ensemble de formats de

magasins de plus en plus diversifié, manifeste Leur souci de mettre en oeuvre Les moyens adaptés à

l’exploitation de chaque segment du marché. La déclinaison des formats de magasins ou

segmentation spatia[e consiste à adapter le concept de l’enseigne aux contraintes et

opportunités offertes pour chaque type de Localisation et en fonction de La clientèle ciblée.

Ainsi, en terme de localisation, certains distributeurs, qui concentraient jusque-Là leur

attention sur [es zones de chalandise [es plus denses et les plus attrayantes, s’intéressent désormais

aux « seconds marchés « (centre ville, villes moyennes, quartiers...).. Les seconds marchés sont le

plus souvent trop faibles pour permettre la rentabilisation de magasins au format standard de

l’enseigne, d’où la nécessité de créer des nouveaux formats de magasins de plus petite taille,

adaptés à ces marchés.

En outre, [‘expansion des grandes surfaces en périphérie des villes ne semblerait être

contrariée que par la saturation du paysage commercial et le durcissement des contraintes

réglementaires en matière d’urbanisme commerciaL. En effet, l’obtention d’une autorisation

d’ouverture par la Commission Départementale d’Equipement Commercial (CDEC)7 pour des points

de vente de dimension modeste est moins problématique en milieu urbain. La grande distribution

cherche à poursuivre son expansion et à étendre son emprise sur le commerce. Par conséquent, il

lui est nécessaire aujourd’hui d’ouvrir dans les centres villes où les autorisations d’ouverture sont

souvent devenues plus faciles à obtenir qu’en périphérie.

En participant à l’extension du réseau commercial, ces stratégies de déclinaison permettent

aux groupes de la grande distribution de continuer, par d’autres moyens, la « course » aux parts de

marché, les nouveaux formats apportant leur contribution à [‘augmentation de la puissance

d’achat, à [‘amortissement de l’outil logistique et à la capacité de communication sur [‘enseigne.

C’est d’aiLLeurs précisément le fait que [es nouveaux formats s’appuient sur les structures centrales

du groupe qui [es rend économiquement viables.

En outre, la mise en oeuvre de stratégies de différenciation, en particulier Lorsqu’elles sont

fondées sur la recherche d’une forte identité de L’enseigne, amène [es distributeurs à se montrer

attentifs à la qualité de [‘environnement commercial et non commerciaL des points de vente. Il

s’agit d’une préoccupation relativement récente dans [e secteur de La grande distribution où les

Des précisions sur Le fonctionnement, L’organisation des coc et Les motivations de Leur décision se situent dans Le chapitre
suivant (encadré n 5, p. 27)
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critères de bassins de clientèle, de coût et d’accessibilité ont longtemps régné sur les critères de

localisation. Selon E. DE LABARRE, Directeur général de BERENICE « auparavant, la célèbre formule

pour expliquer le succès d’un magasin était l’emplacement. Désormais, il faut y ajouter une bonne

cinquantaine de critères qui relèvent autant de la politique d’aménagement commercial de la ville

que de sa spécificité socioéconomique ». En effet, certaines enseignes, ayant adopté une stratégie

de segmentation, ne recherchent pas seulement la densité commerciale, mais aussi Le voisinage de

commerces complémentaires s’adressant à une cible proche.

I.B. Une polarisation de l’activité commerciale toujours plus grande

La polarisation de l’activité commerciale, c’est-à-dire la propension des activités

commerciales à s’agglomérer en un nombre réduit de pôles à forte densité, structure l’appareil

commercial (P. MOATI, 2001). Le degré de concentration géographique des activités économiques

est fonction de trois facteurs : les coûts de transport, les économies d’échelle (qui incitent au

regroupement de la production sur un petit nombre de sites réalisant des volumes importants) et les

économies d’agglomération (les bénéfices que tirent des acteurs économiques lorsqu’ils situent leur

activité au voisinage les unes des autres). Ces trois facteurs jouent en faveur d’une polarisation

croissante du commerce.

En fait, les implantations commerciales, en réclamant des surfaces de vente plus

importantes, des dépenses en aménagement du point de vente en augmentation... génèrent

davantage de coûts fixes qui demandent, pour être amortis, d’attirer un nombre plus important de

clients. Enfin, les économies d’agglomération ont toujours été très importantes dans Le commerce.

Pour un distributeur, se situer à proximité d’un autre distributeur lui permet de profiter des flux de

clients. Le bénéfice est maximum Lorsque tous les distributeurs ne vendent pas les mêmes produits,

et ne sont donc pas concurrents, mais des produits complémentaires ou qui s’adressent à la même

catégorie de clientèle.

Du côté des consommateurs, la recherche d’une offre riche et diversifiée fait qu’ils

valorisent les pôles commerciaux réunissant un ensemble de commerces contribuant à la résolution

des mêmes problèmes de consommation. Ainsi « c’est de moins en moins le magasin qui a une zone

de chalandise que l’individu qui a une zone d’approvisionnement » (MARZLOFF et LE CARPENTIER,

1999 in P. MOATI, 2001). La polarisation appelle donc la polarisation.

I.C. Centre ville: une nouvelle préoccupation des grands groupes commerciaux

Aujourd’hui, le facteur le plus favorable au dynamisme des centres villes réside dans le fait

que l’implantation en centre ville est de nature à répondre à un certain nombre de préoccupations

stratégiques des pouvoirs publics et de la grande distribution. Tout d’abord, les attributions des

CDEC étant de moins en moins nombreuses en centre ville, la grande distribution cherche à
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poursuivre son expansion et à étendre son emprise sur Le commerce. Par conséquent, il Lui faut alLer

à La rencontre du consommateur partout où il se trouve, et en particuLier dans Le centre des villes

où les autorisations d’ouverture sont bien souvent devenues plus faciles à obtenir qu’en périphérie.

Ces implantations en centre ville s’appuient sur les politiques de déclinaison de formats

d’enseignes, déjà évoquées auparavant. Le centre ville fournit aux points de vente un

environnement extérieur original qui peut être nécessaire aux efforts de différenciation de

l’enseigne. IL apparaît de pLus en plus clairement comme une opportunité de développement des

concepts commerciaux, capables de cibler les besoins de certaines catégories de consommateurs,

ou correspondant à des occasions de consommation particuLières. En fait, c’est essentielLement la

proximité d’une clientèle potentiellement importante et diverse qui favorise la mise en place des

politiques de segmentation /différenciation.

Les caractéristiques de la population résidente dans le centre ville (étudiants, jeunes

couples actifs, cadres ou diplômés du supérieur avec des enfants déjà âgés, cadres retraités...), en

font aujourd’hui une localisation recherchée pour des enseignes ciblant ce type de clientèle. En

outre, le centre vilLe bénéficie d’une image de convivialité et d’authenticité qui peut correspondre

à [‘image que cherchent à développer certaines enseignes.

Le centre ville bénéficie également du mouvement important de concentration qui a touché

Les entreprises de commerce traditionnellement présentes sur ce marché. En effet, le centre ville

n’échappe pas à la polarisation, engendrant une concentration du développement commercial sur

[‘hyper centre, voire uniquement sur une ou deux grandes rues commerçantes où sont rassemblés

les emplacements « numéro 1 ».

Cependant, Le retour au centre des villes de certains groupes de La distribution suppose,

pour les investisseurs, de nouveaux calculs économiques. Les retours sur investissement, très

rapides en périphérie parce que [e foncier et Le bâti ont des coûts faibles, s’allongent en centre

ville de trois à trente ans.

Une concentration des activités économiques, une densité de population, des

caractéristiques sociodémographiques, une certaine image du centre ville..., sont donc en phase

avec les (nouvelles) stratégies d’implantation des entreprises commerciales.
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H. Des processus d’implantation ‘aissant peu de place aux

néeociations

Dans Le but de caractériser précisément La marge de manoeuvre des pouvoirs publics Locaux,

IL est nécessaire, au préalable, de se représenter Le(s) moment(s) où Les pouvoirs pubLics Locaux

peuvent intervenir dans le processus d’une implantation commerciale.

Le processus d’implantation d’une entreprise commerciale figure au schéma 1, présenté ci-

contre. (ENTREPRISES, ENVIRONNEMENT ET TERRITOIRES, 2004).

Ce schéma a pour objectif de mettre en évidence Les moments où existent des « possibles»

interventions pour Les pouvoirs publics, dans un processus où un ensemble de critères déterminant

Le choix du site final est déjà défini par l’entreprise.

Une procédure spécifique doit être suivie afin de minimiser tous les risques et optimiser les

chances de succès de la nouvelLe impLantation. Le processus passe d’une dominante « information

à une dominante « négociation », entre des anaLyses techniques et des éléments financiers. Le

recours à cette approche rationneLLe permet avant tout de mettre en évidence les carences (ou les

risques) de teL ou tel site, par rapport au cahier des charges initiaL du projet.

Le choix d’un site nouveau, que ce soit en centre ville ou en périphérie, est Le résuLtat

d’une décision stratégique pour une entreprise commerciaLe dont une des principales motivations

est Le rapprochement d’un marché. Un marché potentiel est une Localisation induite par les

distributions de population, Leurs caractéristiques socioéconomiques et leurs comportements

spatiaux. La clientèle potentielle se situe généralement au sein d’une aire dénommée « zone de

chalandise» (espace où se recrutent 90 à 95 % des cLients, les 5 à 10% restants étant constitués par

la clientèle de passage). Cette zone de chalandise est fortement liée à la distance (distance

kilométrique ou mieux encore la distance - temps) séparant Les usagers potentiels du lieu de

services. Certains distributeurs ont abandonné la notion de zone de chalandise au profit de celle de

« richesse vive>’: Les sommes dépensées dans L’espace où ils désirent s’implanter.

Le processus d’implantation est constitué de quatre étapes : tout d’abord, il y a la

définition précise du sujet avec L’élaboration du cahier des charges (avec entre autres une

identification des contraintes, des critères d’évaluation, des facteurs de locaLisation). La seconde

étape consiste à rechercher des sites d’implantation, il s’agit d’une préséLection en fonction des

critères précédemment établis. L’évaluation quantitative et qualitative des sites, c’est-à-dire

l’accessibilité, la visibilité, le marché foncier et immobilier, l’environnement commerçant et non

commerçant, intervient dans la troisième étape du processus. Dans cette étape, l’entreprise peut
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évaluer Les politiques et les interventions des pouvoirs pubLics, cependant [‘essentiel de la marge de

manoeuvre des pouvoirs publics locaux ne se situe pas dans cette phase. Enfin, le processus se

termine par la séLection finale du site, en « comparant » tous Les sites préséLectionnés auparavant.

Ainsi, cette présentation du déroulement d’une implantation montre que la marge de

manoeuvre des pouvoirs publics locaux se situe essentielLement dans La dernière étape : Le choix

final du site. Cette étape intervient aprè que [‘entreprise ait déterminé une « zone géographique>’

grâce essentieLlement au critère de ta taille du marché. Les possibles négociations entre Les

entreprises et Les pouvoirs pubLics Locaux ont pour thème essentieLlement les aides financières,

l’aménagement et les infrastructures.

Cependant, dès la troisième phase, Lors de L’évaluation quantitative et quaLitative des sites,

les pouvoirs publics, par Leur intervention directes sur L’appareil commerciaL et leur intervention sur

(‘environnement non commerçant (poLitique de transport, de l’habitat) peuvent infLuencer

positivement Les décisions de sélection de (‘entreprise. Les champs d’intervention des pouvoirs

pubLics locaux seront étudiés, dans le troisième chapitre.

Enfin, Lors d’une opération commerciale, à L’initiative des responsabLes publics, Les

négociations passent généralement par L ‘intermédiaire d’un promoteur immobiLier. Celui-ci réussi ra

à « convaincre» Les entreprises de s’installer que si Le site répond à L’ensemble des critères définis

par L’entreprise.

IL semble donc que face à ces stratégies, les pouvoirs publics Locaux ont des

« moments » et des « moyens » pour intervenir. Ils ont également la possibilité de négocier

avec les entreprises pour les inciter à s’installer dans leur ville.
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Les stratégies des entreprises évoluent sans cesse et continuent à modifier L’équipement

rnmmtrriI Çj I miçp n riivrp çfpç nniivIIø trtop’z voi cniivpnt d modn riIii arnt-k I
-- -.. ——-. - —-- .. a.—- —--•—---‘—-•- —--

--.—---..- r--—- ——-,

.l. • ..LL hI-..-...* 1.. .. .. .l. I -

,uII ‘J AjJUJILi CIIIIIL uU fl1aILII LiJIIUUIL QLIIIIIL L IUU IJ LQ iaiiuu

distribution à adopter des politiques de « déclinaison de formats ». Pour chaque formuLe

commerciale, Les distributeurs cherchent une cohérence entre Le « positionnement marketing» de

L’enseigne; l’aménagement du point de vente; son architecture et son environnement extérieur. Dû

en partie aux stratégies d’implantation des entreprises (mais aussi dû aux décisions des pouvoirs

publics Locaux), chaque pÔLe commerciaL (centre viLle, centre de quartier...) tend ainsi affirmer

une certaine vocation dans La distribution de certaines catégories de produits, dans La satisfaction
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critères Lui permettant de sélectionner Lempiacement. Un des critéres majeurs, avant même celui

des caractéristiques de L’emplacement: une rue fréquentée, animée, accessibLe..., est La zone de

chalandise du site. Si une ville a une zone de chalandise suffisante pour répondre aux besoins de
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s’y implanter.

Toutefois, Les implantations commerciales s’inscrivent dans un dispositif légisLatif et
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j CHAPITRE 2 : CADRE REGLEMENTAIRE DES INTERVENTIONS DES POUVOIRS j
I ni i i I’% F À I I ‘JPupi..i L’J...MUA

Avant d’étudier les champs d’interventions des pouvoirs publics locaux dans L’évoLution de

l’appareiL commercial, objet du troisième chapitre, il convient, au préaLable, de présenter Le cadre

réglementaire dans Lequel s’inscrivent ces interventions et dans lequeL sont encadrées [es

implantations.

Jusqu’à La fin des années 1960, l’objectif principal de La politique d’équipement commercial

était d’apporter une réponse aux besoins nouveaux créés par le déveLoppement rapide de

(‘urbanisation, La croissance démographique et économique, ainsi que par La transformation des

modes de vie. ELLe visait notamment à remédier au sous équipement commercial, en exigeant qu’un

minimum de surfaces soit réservé au commerce, C’est dans ce cadre que la grande distribution s’est

développée.

Dans ce contexte est votée La loi ROYER, Le 27 décembre 1973, qui met en place un régime

propre à l’équipement commercial, consistant en une procédure d’autorisation des surfaces

commerciaLes distincte de ceLle du permis de construire. Ainsi, depuis cette loi, la maîtrise du

déveLoppement des grandes surfaces est devenue un objectif de la politique d’équipement

commercial. cette politique n’a cessée d’être renforcée depuis trente ans, et notamment par la loi

Rafffrin de 1996.

Aussi, dans une première partie, nous expliquerons de queLle manière le commerce est pris

en compte dans la LégisLation : de la loi ROYER de 1973 à La loi SRU en passant par la loi Raffarin.

Puis, dans une seconde partie, nous étudierons les trois principaux outils d’orientation pour Le

développement commercial, à savoir: Le Schéma de Développement Commercial, Le Schéma de

Cohérence Territoriale, et le Plan Local d’Urbanisme.
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I. 1973-2000: de la loi ROYER à la toi Solidarité et

Renouvellement Urbain

Le dispositif français de maîtrise du développement des grandes surfaces s’est renforcé

depuis trente ans. La loi RAFFARIN de 1996 a réformé La loi ROYER de 1973, puis la loi SRU a

complété le dispositif en 2000. Et dernièrement La proposition de loi de A. FOUCHE, datant de

février 2005 vise à garantir L’équilibre entre Les différentes formes de commerce.

I. A. La loi RAFFARIN (1996) : réforme de la loi ROYER

Dans Le domaine de la législation de l’urbanisme commercial, il existe la Loi ROYER de 1973,

la Loi DOUBIN de 1989, la Loi SAPIN de 1992 et la Loi RAFFARIN de 1996.

La Loi ROYER a instauré une procédure préalable pour Les créations, Les transformations des

centres commerciaux ou de magasins de détails (de plus de 1 500 m2 pour Les viLles de plus de 40

000 habitants, de plus de 1 000 m2 pour les villes de moins de 40 000 habitants), et a créée la CDUC

(Commission Départementale d’Urbanisme Commercial), ainsi que La CNUC (Commission Nationale

d’Urbanisme Commercial).

La Loi DOUBIN amende La Loi ROYER. Elle modifie La précédente d’une part, au niveau de La

surface: elle prend en compte Les surfaces consacrées aux stations-service, aux jardins..., et

d’autre part, au niveau de la CDUC avec la mise en place d’un vote public, pour plus de

transparence. De plus, elle a créé Les observatoires départementaux pour établir un inventaire de

l’existant commercial.

La Loi SAPIN sur la prévention de La corruption et la transparence de la vie économique

propose un volet sur L’urbanisme commercial. Les principales modifications portent sur la CNUC et

La CDUC, devenant La CNEC et La CDEC (Commission Départementale d’Equtpement Commercial). La

CDEC statue les demandes en fonction de certains critères (zone de chalandise, offre et demande

pour chaque secteur d’activité, densité de L’équipement commercial, nécessité d’une concurrence

suffisante au sein de chaque forme de commerce...).

Puis, dans le but de maîtriser Le paysage commerciaL et de préserver L’emploi, J. P.

RAFFARIN, à l’époque Ministre du Commerce et de L’Artisanat, a mis en place un dispositif

réformant la loi ROYER. Cette loi du 5 Juillet 1996, en modifiant Les conditions de fonctionnement

des Commissions Départementales d’Equipement Commercial (CDEC) et en introduisant La notion de

Schéma de Développement Commercial (SDC), a affirmé La nécessité d’une gestion prévisionnelle et

concertée de l’équipement commercial, s’intégrant dans une Logique d’aménagement du territoire.



Bien que ce texte annonçait La mise en pLace des Schémas de Développement Commercial (SDC),

ceux-ci ont été précisés par un décret paru seuLement en novembre 2002. Nous étudierons, dans la

seconde partie, ces schémas.

Afin de clarifier cette loi RAFFARIN, mais aussi L’étude des Schémas de Développement

Commercial, il convient d’apporter des précisions sur Les missions, l’organisation et Le mode de

fonctionnement de l’Observatoire Départemental d’équipement commerciaL, encadré n°4, présenté

ci-contre et de La Commission DépartementaLe d’Equipement Commercial, encadré n°5, présenté à

La page suivante. Pour cette présentation, nous nous sommes appuyés sur Les travaux de P. LETANG

(2004, p.lOl-137).
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I. B. La loi SRU : introduction du commerce comme fonction urbaine

La loi SRU s’accompagne d’une grande première : [‘introduction de la composante

commerciale des activités économiques dans [e droit de L’urbanisme. Le commerce est reconnu

comme un élément à part entière de La ville et de tout projet d’aménagement du territoire.

Les principaux documents d’urbanisme résultant de cette Loi, doivent répondre à trois

objectifs fondamentaux, dont ceLui-ci : la diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale

dans l’habitat urbain». En effet, Les documents doivent, d’une part, prévoir des capacités de

construction et de réhabilitation suffisantes pour La satisfaction sans discrimination des besoins

présents et futurs, y compris en matière d’habitat, d’activités économiques, notamment

commerciaLes, d’activités d’intérêt général et d’équipements pubLics et, d’autre part, tenir compte

en particuLier de [‘équilibre entre empLoi et habitat ainsi que des moyens de transports et de La

gestion des eaux. C’est au stade même de ces principes directeurs qu’apparaît déjà Le commerce

comme fonction urbaine, tout comme L’habitat, l’emploi, le transport ou [‘environnement.

L’acteur principal de l’urbanisme reste, dans une Logique de décentralisation, Les

communes, avec une forte incitation en faveur de L’intercommunatité: si Le PLan Local d’Urbanisme

est plutôt communaL, Le Schéma de Cohérence Territoriale est systématiquement intercommunaL,

voire supra intercommunal ».

Les personnes publiques associées à l’élaboration des documents de planification, sont très

diverses : [‘Etat, [es régions, Les départements, Les autorités compétentes en matière d’organisation

des transports urbains, Les Chambres de Commerce et d’industrie8.

La Loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 Décembre 2000 a confirmé

L’orientation prospectiviste de La loi RAFFARIN en introduisant une dimension commerciale dans le

cadre des Schémas de Cohérence Territoriale (SC0T). Enfin, [e décret du 20 Novembre 2002 a

précisé La nécessité de mettre en cohérence Les Schémas de DéveLoppement Commercial avec Les

Schémas de Cohérence TerritoriaLe.

compte tenu de Leur connaissance du tissu économique local, Les cci sont des acteurs importants pour une bonne insertion
du commerce dans La vilLe. Ce rôLe Leur a toujours été reconnu par te code de [‘urbanisme; ta Loi SRU s’inscrit dans ce
processus. D’une part, eLle maintient ta possibilité pour tes chambres de réaLiser, à Leur initiative, Les études économiques
nécessaires à la préparation des documents prévisionneLs d’organisation commerciaLe. D’autre part, un article du code (L
21-4) pose te principe de leur association à l’élaboration des Schémas de Cohérence Territoriale et des Plans Locaux

d’urbanisme. Auparavant, les cci étaient associées, à leur demande, au titre des schémas directeurs et des Plans
d’Occupation des Sols (PaS). En effet, dans te droit antérieur, Les cci disposaient d’un délai de deux mois pour faire
connaîtie Leur intention d’être associées ou non à La pwcédure, et en cas de silence à l’expiration du déLai, elles en étaient
excLues. Avec La Loi SRU, eLLes sont toujours informées dès L’engagement de L’éLaboration du document et eLLes peuvent
demander au maire ou au préfet L’organisation d’une réunion entre toutes les communes et l’ensemble des personnes
associées.
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I.C. Projet de loi 2005 : améliorer le dispositif existant et inscrire la politique

commerciale dans le cadre de l’aménagement du territoire

En avriL 2004, J-P. RAFFARIN a demandé à A. FOUCHE, d’évaluer ta Loi de 1996 au regard des

évolutions du commerce. La proposition de Loi de À. FOUCHE, annexé au procès-verbaL de la séance

du 2 février 2005, a pour objectif de garantir l’équilibre entre les différentes formes de commerce.

Pour cette présentation de ce projet de Loi, nous nous sommes appuyés sur le rapport n° 382 déposé

Le 8 juin 2005, à (‘Assemblée Nationale.

À. FOUCHE part du constat que trente années de progression de la grande distribution

démontrent que le dispositif en vigueur n’a pu préserver un équilibre stable entre Les différentes

formes de commerce. « Une nouvelle loi ne peut donc se contenter de resserrer un à un les verrous

législatifs posés en 1973 et 1996. Elle se doit aussi d’agir sur de nouveaux paramètres. Lùn est

relativement précis: il sagit de (‘amélioration de l’effectivité du dispositif existant. L’autre est

plus globale: il vise à inscrire la politique d’équilibre commercial dans le cadre de l’aménagement

des territoires

En effet, les grandes surfaces connaissent depuis quelques années une évolution à La fois

quantitative et qualitative. Ce mouvement a même connu une accélération (1,7 millions de mètres

carrés demandés en 1997 contre plus de 4 milLions en 2004). Le taux d’autorisation en CDEC (autour

de 80%) et devant ta CNEC (autour de 5%) étant relativement stables, La forte poussée des demandes

de porteurs de projets se traduit donc par une hausse des mètres carrés autorisés (multipliés par

trois en sept ans). En outre, ces chiffres ne donnent qu’une vision partielle du développement de la

grande distribution puisqu’ils n’intègrent pas les surfaces inférieures à 300 m2 qui connaissent

depuis quelques années un développement très important à travers notamment les maxi

discompte «. A FOUCHE ajoute que Le développement des magasins de maxi discompte n’est pas Le

seul changement qui affecte le paysage de la grande distribution. Celui-ci est aussi transformé par

une tendance récente à la « déspécialisation des activités «. En effet, « après sétre longtemps

cantonnée au commerce à dominante alimentaire, la grande distribution investit aujourd’hui de

nouveaux secteurs d’activités comme l’équipement à la personne (habillement, chaussure,

bijouterie) ou encore le bricolage et (‘équipement de la maison. Ceci constitue une concurrence

nouvelle pour le petit commerce dans des secteurs où il était parvenu à résister ‘. Selon ce

rapporteur, « il convient de ne pas reproduire dans ces nouveaux domaines ce qui s’est passé depuis

quarante ans pour les magasins d’alimentation générale. Pour cela, il serait utile de mieux

contrôler les opérations de changement d’activités pour les magasins existants, qui ne sont

aujourd’hui soumis à la CDEC qu’à partir de 2 000 m

Ainsi, dans ce projet de loi, plusieurs modifications sont proposées sur (e fonctionnement de

La Commission Départementale d’Equipement Commercial. Ainsi, la CDEC est saisie pour toute
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demande d’autorisation de surface commerciale dont La superficie est inférieure à 4 500 m2 ou dont

la zone de chaLandise est strictement Limitée au périmètre du département. De plus, iL s’agit, d’une

part d’abaisser de 2 000 à 1 000 m2 le seuiL pour LequeL tout changement de secteur d’activité d’un

commerce est soumis à L’autorisation préaLabLe de La commission d’équipement commerciaL, et

d’autre part d’étendre L’obligation d’obtenir l’autorisation de La commission au changement

d’enseigne des magasins et non aux seuLs changements d’activité.

Il modifie également La composition de La CDEC en ajoutant Le Président du Conseil Général

ou son représentant. En effet, « une décision d’implantation ou d’extension commerciale peut avoir

des effets sur plusieurs dizaines de kilomètres, voire plusieurs centaines de kilomètres alors que

les CDEC interviennent aujourd’hui dans le périmètre de l’arrondissement «. A FOUCHE propose

donc de donner à La CDEC une vision véritablement départementale « des conséquences des

décisions » qu’elle prend en y faisant siéger Le Président du Conseil GénéraL. La présence d’un

nouveau membre fait passer Le nombre de membres de La commission de six à sept. Le seuil de

majorité est aussi élevé à cinq votes favorables afin de permettre « une meilleure prise en compte

de tous les intérêts en présence, et d’obtenir au moins une voix en dehors du collège des seuls

élus ».

Une autre modification importante apportée par cette proposition est La création d’une

Commission Interdépartementale d’Equipement CommerciaL (CI EC) compétente pour tous Les

dossiers d’une superficie supérieure ou égale à 4 500 m2. Celle-ci est saisie par Le préfet du

département du Lieu d’implantation du magasin. La Commission interdépartementale d’Equipement

CommerciaL est composée des membres de La commission départementale du lieu d’impLantation du

magasin et de quatre personnalités représentant les intérêts du département dans lequel se situe la

zone de chalandise La plus peuplée après ceLLe du département d’impLantation. IL s’agit du Président

du Conseil Régional de ce département, d’un deuxième conseilLer généraL, du Président de La

Chambre de Commerce et d’industrie de ce deuxième département et du Président de La Chambre

de Métiers et de L’artisanat de ce même département.

Sont soumis à une autonsation des CIEL Les projets dont La zone de chaLandise s’étend sur plus d’un département et ayant
pour objet:
- La création d’un magasin de commerce de détaiL d’une surface de vente supérieure à 4 500 m2, résultant soit d’une
construction nouveLLe, soit de La transformation d’un immeubLe existant;
- L’extension de la surface de vente d’un magasin de commerce de détail ayant déjà atteint Le seuil des 4 500 m2 ou devant le
dépasser par La réaLisation du projet, à condition que cette extension soit supérieure à un tiers de La surface antérieure.
- La création ou [‘extension d’un ensemble commercial d’une surface de vente totaLe supérieure à 4 500 m2 ou devant
dépasser ce seuil par ta réalisation du projet, à condition que cette extension soit supérieure à un tiers de la surface
antérieure;
- La réutilisation à usage de commerce de détail d’une surface de vente supérieure à 4 500 m2 Libérée à La suite d’une
autorisation de création de magasin par transfert d’activités existantes, quelle que soit ta date à laquelle a été autorisé ce
transfert;
- La réouverture au public, sur Le même emplacement, d’un magasin de commerce de détail d’une surface de vente
supérieure à 4 500 m2 dont tes Locaux ont cessé d’être expLoités pendant deux ans, ce déLai ne courant, en cas de procédure
de redressement judiciaire de L’exploitant, que du jour où le propriétaire a recouvré La pleine et entière disposition des
Locaux;

Tout changement de secteur d’activité d’un commerce dont te projet porte sur une surface de vente supérieure à 4 500 m2,
Enfin, ces dispositions ne s’appliquent pas aux jardineries, qui relèvent de la compétence des CDEc.

99



La distinction entre CDEC et CIEC réside donc sur Le p[an de Leurs compétences, dans

[‘importance des projets: La dEC ayant vocation à traiter ceux qui ont [‘impact Le pLus étendu sur

leur zone de chaLandise.

En outre, un article de ce projet introduit un « critère d’esthétique» dans [‘instruction des

demandes d’autorisation des commissions d’équipement commerciaL. Ainsi, «il conviendrait peut-

être de verser aux dossiers un avis de l’architecte-conseil des Directions Départementales de

l’Equipement (DDE) «.

De pLus, la Commission NationaLe d’Equipement Commercial (CNEC) est désormais composée

de neuf membres nommés, pour une durée de six ans non renouve[abLe, étant précisé que La

commission est renouvelée par tiers tous les deux ans.

Ce projet de loi conso[ide aussi le râle des Observatoires Départementaux d’Equipement

CommerciaL. En effet, ils doivent fournir, pour chaque demande d’autorisation soumise à la

commission d’équipement commercial, un rapport d’informations « précises et détaillées sur la

densité des petites, moyennes et grandes surfaces » de la zone.

Enfin, cette proposition tend à consacrer explicitement le droit à la formation des membres

de La CDEC représentant Les associations de consommateurs, Cette disposition doit permettre « une

meilleure analyse des dossiers, en particulier sur les aspects d’équilibre concurrentiel «.

U. Dispositifs visant Le déveLoppement commerciaL

Les trois principaux dispositifs des pouvoirs publics locaux, visant le développement

commercial sont Le Schéma de Développement Commercial, le Schéma de Cohérence Territoriale,

et le Plan Local d’Urbanisme.

II.A. Schéma de Développement Commercial : des orientations départementales

pour l’appareil commercial

1. Outil de planification et de prospective commerdaLe

Le Schéma de Développement Commerdat a été créé par la loi RAFFARIN, en 1996, mais le

décret d’application date seulement du 20 novembre 2002. Ce décret prévoyait son élaboration

dans un délai de dix-huit mois.



Un inventaire de l’équipement commercial et une analyse de l’évolution commerciale,

nécessaires à son élaboration, sont effectués par L’ODEC. Cependant, ce sont les Chambres de

Commerce et d’industrie qui en sont le maître d’ouvrage.

Ce schéma rassembLe les informations disponibLes sur l’activité commerciale et son

environnement économique, une analyse prospective, et définit les objectifs voulus par les

responsables politiques pour Les six prochaines années à l’échelle du département. Il peut être

révisé au bout de trois ans.

Les Schémas de Développement Commercial sont des documents consensuels qui ne

s’imposent pas au CDEC mais qui constituent des orientations pour leurs décisions d’autorisation ou

de refus d’ouverture d’exploitation commerciale. Ce sont donc des documents de réflexion et

d’aide à la réflexion pour les membres des CDEC.

2. Malgré des débuts difficiles, ces schémas devraient se renforcer

Au 15 septembre 2004, tous les Schémas de Développement Commercial devaient être

bouclés, après avoir déjà bénéficié d’un délai supplémentaire depuis le 22 mai 2004. En fait, 16%

des SDC étaient bouclés dans les délais et 28 % l’étaient entre le 22 mai et Le 15 septembre, dont

celui du département du Maine-et-Loire, approuvé le 7 septembre 2004. Les orientations de celui de

L’indre-et-Loire ont été votées le 1er avril 2005.

Même si aucune étude qualitative de tous les schémas n’a été réalisée, il est cependant

clair qu’ils sont très disparates (M. KIS, décembre 2004). Certains ne sont qu’une juxtaposition de

colonnes et de chiffres, alors que d’autres s’appuient sur des études et contiennent un vrai travail

de préconisations. Les orientations principales ne sont pas surprenantes : revitalisation des centres

villes, soutien des commerces de proximité urbains et ruraux, maîtrise des périphéries, emplois...

Selon l’Assemblée des Chambres Françaises de Commerce et d’industrie (ACFCI), dans un

communiqué de presse, datant du 19 mars 2004, les CCI rencontrent des « problèmes d’ordre

technique, politique et surtout d’ordre financier. Elles regrettent ainsi (‘absence de mobilisation

des élus et des partenaires locaux ainsi que le manque de financement pour les études

préalables

Selon un autre communiqué de presse datant du 8 octobre 2004, une implication très

disparate des acteurs a été également observée. La mobilisation des élus lorsqu’elle a été possible

o nécessité un long travail de sensibilisation expliquant souvent les retards «.

Les évolutions européennes prévisibles donneront pourtant, une importance bien plus

grande à ces documents d’analyse et de prospective (M. KIS, décembre 2004). En effet, la



proposition de directive européenne Services10, réglemente Le régime des autorisations et prévoit

d’interdire aux Etats membres de L’Union Européenne de subordonner (‘accès à une activité de

services ou son exercice sur leur territoire ‘ au respect de « l’application au cas par cas d’un test

économique consistant à subordonner l’octroi de l’autorisation à ta preuve de (‘existence d’un

besoin économique ou d’une demande du marché «. Tout en précisant que restent possibles « les

autres exigences objectivement justifiées par des raisons impérieuses d’intérêt général telle que la

protection de l’environnement urbanistique ».

Autrement dit, Le test économique actuellement exigé en CDEC risque, d’ici queLques

années, d’être interdit. Pour réglementer les implantations commerciales, restera le droit de

l’urbanisme, comme actuellement en AlLemagne. Les schémas d’équipement commercial seront

alors des outils de connaissance et de décision indispensables.

II.B. Schéma de Cohérence Territoriale: une orientation pour les décisions de la

CDEC

Se substituant aux actuels schémas directeurs, Les Schémas de Cohérence Territoriale

conservent un caractère prospectif en s’inscrivant dans une dynamique de projet. En effet, sur La

base d’un diagnostic de La situation existante, L’obligation de La définition préaLabLe d’un projet

global touchant [‘ensemble des aspects liés à l’organisation de l’espace est cLairement posée, dans

ce document prospectif sur dix ans.

Auparavant, l’ancien texte du code de L’urbanisme indiquait : les rapports annexes des

schémas directeurs fixent, à titre prévisionnel, l’importance et la localisation des zones

préférentielles d’implantation des différents équipements commerciaux et artisanaux

Désormais, le SCoT intègre trois objectifs de développement commercial: (‘équipement commercial

et artisanaL, la localisation préférentieLLe des commerces, La mise en valeur des entrées de vilLe. Ce

n’est donc plus dans les annexes que figure le commerce, mais dans Le corps même du SC0T et, de

pLus, dans le document opposable aux tiers, donc doté d’une réelle force juridique.

De plus, Les autorisations d’expLoitation commerciale devront être compatibles avec les

Schémas de Cohérence Territoriale. Avec La loi SRU, l’exigence de compatibilité ainsi posée devrait

impliquer qu’une commission d’équipement commercial puisse refuser une autorisation si le projet

n’est pas compatible avec le SCoT.

‘° Directive du Parlement européen et du Conseil relative aux services dans le marché intérieur, du 13 janvier 2004.
On distingue deux grands systèmes de réglementation de l’implantation commerciale au sein des quinze plus anciens pays

membres de l’Union Européenne. Certains pays ont mis en place une législation spécifique d’ordre économique, soumettant
l’implantation d’un commerce à l’obtention d’une autorisation spécifique distincte du permis de construire dans le but de
préserver un développement équilibré des différentes formes de commerce. C’est le cas de La Belgique, l’Espagne, la France,
l’italie, Le Luxembourg et le Portugal. Dans les autres pays, l’implantation commerciale ne fait pas l’objet d’une législation
spécifique. Elle est uniquement soumise à la législation applicable en matière d’urbanisme, d’aménagement du territoire et
d’enviionnement. C’est le cas cii Aileniagne, en utriche, au Daneniark, en Finlande, en Grèce, au Royaume-Uni, en friande,
aux Pays-Bas, et enfin en Suède. (Rapport annexé à la séance de l’Assemblée Nationale du 2 février 2005).



Enfin, Le périmètre du SC0T tient compte des Etablissements Publics de Coopération

Intercommunale (EPCI) mais également des périmètres des groupements de communes, des Plans de

Déplacements Urbains (PDU), des Programmes Locaux de (‘Habitat (PLH), des Schémas de

Développement Commercial (SDC), ainsi que ta zone de chalandise des commerces. En pratique, La

tâche est difficile pour concilier des périmètres de documents aux finalités très différentes,

d’autant que la zone de chalandise des commerces n’est pas facile à délimiter précisément, et

varie d’un commerce à L’autre.

Par rapport aux anciens PLans d’occupation des Sols (P05), (es Plans Locaux d’Urbanisme

(PLU) demeurent les documents réglementaires de proximité, directement opposables aux

autorisations de construire, mais leur contenu devient à ta fois plus souple et plus riche. À cet

égard, ils incitent les communes à avoir le réflexe commerce » dans La gestion de l’urbanisme,

tout cela, dans le respect des orientations définies par Le Schéma de Cohérence Territoriale. Le PLU

va en effet traduire très concrètement et de manière détaillée Le projet issu du SCoT, et rendre

effectives La cohérence et La compatibilité entre les deux documents.

Trois principaux outils sont donc à la disposition des collectivités locales pour orienter le

développement du commerce: le Schéma de Développement Commercial, le Schéma de

Cohérence Territoriale à travers le volet commercial et le Plan Local d’Urbanisme. Ces outils

ont des échelles d’application différentes, mais également des exigences de compatibilité entre

eux.



P.orteur de richesses et de dynamisme pour les villes, le commerce est aujourd’hui

pleinement reconnu comme un éLément structurant du tissu économique et sociaL. L’insertion de La

fonction commerce dans les poLitiques d’aménagement et Les documents d’urbanisme est récente

(même s’il dispose depuis la loi RÛYFR de 1973 d’un droit sprifique dit de l’urhanisme

Aujourd’hui, les grarids projets de revitalisation des villes oiit pour maîtres mots La

diversité des fonctions urbaines, La mixité sociale, La sauvegarde de La diversité commerciaLe des

quartiers. La loi SoLidarité et Renouvellement Urbain du 13 décembre 2000 a consacré ces principes

à travers des instruments de planification: Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) et Le PLan
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prospectifs comme Le Schéma de Développement Commercial (SDC) et veiLLer à une concurrence

saine entre les différentes formes d’équipement commerciaL, s’affirment de pLus en plus.

Ces dispositifs (SOC, SC0T) ont un réeL impact sur Les décisions des responsabLes Locaux, et
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Les orientations du Schéma de Développement Commercial, du Schéma de Cohérence

Territoriale et du PLan Local d’Urbanisme permettent une planification et une anticipation de

L’évolution commerciaLe. A ce titre, ces dispositifs encadrent Les interventions de La puissance

publique.

Bien que reposant pour L’essentiel sur des initiatives privées, [‘activité commerciale est en

partie commandée par les choix effectués par Les municipalités en matière d’urbanisme. Les chefs

d’entreprises agissent au mieux de Leurs intérêts dans le cadre qui Leur est fixé: les procédures

réglementaires et [es décisions pubLiques conditionnent [‘action privée. Ainsi, i[ convient d’étudier

Les diverses actions possibles, susceptibLes de créer Les conditions optimales du développement

commercial en centre vilLe.

Pour rendre attractive une ville, pour attirer des consommateurs et des grandes entreprises

commerciaLes sur son territoire (nous avons vu dans Le premier chapitre Leur démarche

d’impLantation), Les pouvoirs publics locaux possèdent deux grands types d’interventions. D’une

part, ils peuvent agir d’une façon indirecte, par la transformation de l’espace urbain dans LequeL se

déroule L’activité commerciaLe grâce à une politique de transports, de Logements... (objet de La

première partie). D’autre part, leurs actions peuvent être pLus directes : par La maîtrise du foncier,

La mise en pLace de dispositifs d’animations commerciaLes, la création de nouvelles surfaces

commerciales... (objet de La seconde partie).



L Interventions indirectes sur L’appareil commerciaL des pouvoirs

pl!btics Locaux

Le schéma du processus d’implantation (p. 24) montre que Les entreprises commerciales

intègrent dans leur démarche de sélection du site d’implantation des critères relatifs à

L’environnement commerçant, mais également, des critères sur l’environnement non commerçant,

l’accessibilité, Le marché de l’immobilier et sur les politiques, les interventions des pouvoirs publics

locaux.

C’est pourquoi, dans cette première partie, nous allons étudier quelles sont les actions

publiques sur L’environnement non commerçant qui peuvent infLuencer Le choix des entreprises à

s’implanter. Ainsi, nous verrons successivement Les aménagements sur te cadre urbain, les

politiques de transport et de L’habitat.

I.A. La qualité de l’environnement du site d’implantation

Certaines entreprises commerciales font de Leur implantation un élément constitutif de leur

image de marque (par exemple, La FNAC). ELles attachent donc de L’importance au cadre urbain, à

l’environnement du site d’implantation.

1. Qualité de t’espace public

Le cadre urbain doit offrir aux consommateurs, et par Là-même aux entreprises, une

atmosphère, une histoire, un cadre, une convivialité ». Un aménagement de L’espace approprié,

un traitement architectural et paysager, la mise en place d’une politique de ravalement de façades

peuvent contribuer à rendre Le centre viLle plus agréabLe et donc à améliorer sa fréquentation.

La qualité urbaine passe aussi par des rénovations ou des aménagements de places, un

traitement soigné de L’espace public, des élargissements de trottoirs pour favoriser La flânerie, la

réfection de La voirie, ta création de jardins....

De même, La mise en pLace, la qualité.., des éLéments conditionnant Le confort de La

clientèle et ayant un caractère public (mobilier urbain, toilettes publiques, signalisation,

informations...) sont des possibilités d’intervention pour Les pouvoirs publics Locaux, pour faire

évaluer quaLitativement le site qu’ils souhaitent déveLopper.

Enfin, L’attractivité du centre viLle dépend aussi des conditions dans LesqueLles est effectuée

La sécurité des personnes et des biens: tI existe dans quelques vilLes des fonctions « d’agents



d’ambiance ou bien de steward urbain » en charge du bien-être » des habitants I

consommateurs.

2. Diversité des fonctions

Le dynamisme d’une vilLe est souvent Lié à la diversité des fonctions, notamment celles

correspondant aux activités culturelles et de loisirs (cafés, restaurants, cinémas...). Pour induire une

forte fréquentation, ta présence de Locaux associatifs et de services pubLics (établissements

scolaires, services de santé, poste, commissariat, ANPE, services administratifs) sont aussi

nécessaires. Cette diversité de fonctions permet d’y maintenir une attractivité importante sur une

zone de chalandise étendue, les consommateurs aimant associer, au cours de Leurs sorties Leurs

achats avec des activités plus « festives ». La force des centres villes réside ainsi, dans La possibilité

donnée aux clients d’effectuer de multiples activités au cours d’un même déplacement.

En outre, Les municipalités peuvent aussi proposer des services ou des prestations aux

clients, comme par exemple La création d’espaces d’accueil pour les enfants (halte garderie), ou la

mise en place d’un système de garde de paquets ou éventuellement une Livraison groupée des

achats effectués dans différents commerces, avec la création de fonction de « porteur » ou de

grooms ».

3. Communication sur un territoire

Pour attirer des entreprises, il est nécessaire de « mettre en avant le territoire. Des

animations culturelles, artistiques et l’organisation de festivals peuvent y contribuer. Une bonne

image de marque passe aussi par une communication efficace. L’image de marque d’une commune

fait partie intégrante des critères d’implantation d’une entreprise. L’image d’une ville se constitue

à partir de toute une série d’éléments: Le dynamisme de l’équipe municipale, les atouts

géographiques, la taille démographique, son rôle (métropole régionale, ville moyenne, chef-lieu...),

te patrimoine culturel... L’édition de plaquettes présentant Le territoire, l’envoi de dossiers aux

journaux locaux ou nationaux ou l’achat d’espaces publicitaires dans différents médias font partie

des solutions généralement employées.

La communication sur les potentialités d’une agglomération, sur les projets locaux peut

aussi passer par une présence à des salons professionnels. En 2002, pour la première fois, le salon

de la franchise, leur a dédié un espace : Villes et Régions. Il existe aussi Le salon des Maires et des

ColLectivités Locales, et le salon professionnel MAPC12 à Cannes : Lieu de rencontre entre

distributeurs, investisseurs et collectivités locales. Celles-ci y viennent dans l’intention de cultiver

leur image, en voulant se positionner comme des acteurs publics modernes, qui réfléchissent sur les

12 MAPIC: MArché international Professionnel de l’Implantation Commerciale, organisé par Reed idem (groupe feed
Exhibitions). Ce salon o lieu tous les ans au mois de novembre à Cannes.



enjeux de L’aménagement commerciaL. Accompagnés de plans d’urbanisme, listes de Locaux

commerciaux vacants et plaquettes de présentation, Les élus, les responsabLes des CCI... vont à la

rencontre des enseignes pour présenter leurs projets et connaître ceux de Leurs interLocuteurs. Il

s’agit d’une opération de communication et d’image pour séduire» Les déveLoppeurs des réseaux.

I.B. Le développement de « l’accessibilité » et de « la visibilité » d’un site

La Loi Solidarité et RenouvelLement Urbain a introduit trois critères supplémentaires sur Le

fondement desquels [es décisions d’autorisation ou de refus d’ouverture d’exploitation commerciale

peuvent être motivées. Il s’agit de (‘impact global du projet sur les flux des voitures

particulières, la qualité de la desserte en transports publics ou avec des modes alternatifs, et les

capacités d’accueil pour le chargement et le déchargement des marchandises» (P. LETANG, 2004).

Ainsi, si Les villes souhaitent attirer des entreprises sur des secteurs non ou faiblement pourvus en

transports doux, il est nécessaire qu’elles « réfléchissent» à Leur politique de transports pour

remédier à cette carence.

1. CircuLation et stationnement facilités

Un système de transport est d’autant plus utile et efficace qu’il est diversifié. La

coexistence de divers modes de transport est une garantie de souplesse parce qu’elle assure une

desserte plus ramifiée, plus adaptée à ce que le client peut vouloir selon les jours et Les heures,

selon son humeur et selon le but de son dépLacement. La quantité et La quaLité de L’offre de

transport ont une influence pour des clients qui peuvent choisir entre divers moyens de transport

afin d’accéder à leur Lieu d’achat et encore plus, entre divers Lieux d’achat. Fréquence des

dessertes, confort des véhicules et des stations, sécurité des voyageurs dans les transports en

commun constituent donc des éléments tout à fait déterminants.

Les élus locaux détiennent tout pouvoir pour ce qui se rapporte à la circulation et au

stationnement. Or, ce probLème est toujours au coeur des relations entre les municipalités et les

commerçants. La position des commerçants est cLaire: iLs considèrent que leur chiffre d’affaires est

Lié presque exclusivement aux possibilités d’accès et de stationnement de La voiture individuelle.

Selon ces derniers, Les places de stationnement ne sont jamais suffisamment nombreuses, ni

suffisamment proches de leurs magasins. « No parking, no business» : cette formuLe est une

certitude pour Les commerçants. IL est vrai que Les sites de parking conditionnent dans une large

mesure les fLux de chalandise, au même titre que La transformation des courants de circulation

(mise en sens unique, aménagement de carrefours...) peut avoir des conséquences négatives pour

l’activité commerciale d’un secteur qui se traduit directement dans le chiffre d’affaires des

magasins. En effet, L’aire de marché (ou la zone de chaLandise) dépend de L’accessibilité du lieu de

service depuis un ensemble d’autres lieux, de la facilité de dépLacements vers ce Lieu, donc des



distances, et par conséquent, des réseaux de transport. Dès [ors, Le choix du mode de transports par

Les municipalités est d’une grande importance pour [es commerçants.

L’accessibilité, la circuLation et le stationnement sont les thèmes sur lesquels les points de

vue des éLus et des responsables d’enseignes divergent Le plus. En effet, Les éLus jugent

indispensables de prendre des mesures pour désengorger les centres villes des flux de véhicules. Ls

considèrent donc comme prioritaire La mise en place d’un nouveau pLan de circulation, à travers le

Plan de Déplacements Urbains, destiné à corriger Les effets négatifs de l’engorgement régulier des

rues du centre.

2. Valorisation des rues grâce à des voies piétonnes

IL existe un autre aménagement qui tient une place importante dans Les politiques

municipales en matière de déplacements: la réaLisation de voies piétonnes. Depuis La fin des

années 70, iL y a une généralisation du phénomène piétonnier à [‘ensemble des centres urbains.

Aujourd’hui, La majorité des centres urbains dispose d’un secteur piéton correspondant pour

l’essentiel à des rues commerçantes. Ce type d’aménagement qui ne nécessite pas d’investissement

considérable, ni d’emprise foncière, a toujours La faveur des municipalités.

Sur Le plan commercial, le biLan est plus nuancé suivant Les vilLes et L’hostilité des

commerçants reste fréquente. En effet, La piétonisation amène un changement de cLientèLe

nécessitant une adaptation des commerçants et entraîne souvent une mutation des activités vers Les

loisirs, La restauration, La gadgetene ou l’habiLlement spécialisé. En fait, il existe des risques de

déséquilibre que peut entraîner ce type d’aménagement : hyper valorisation du secteur piétonnier,

danger du tout commerce, impact sur Les quartiers Limitrophes... La zone piétonnière s’accompagne

à plus ou moins long terme, d’un remodelage du paysage, de l’activité, des flux de transport et de

la fréquentation des centres vilLes.

Les zones piétonnes exigent des conditions particuLières pour être un succès : une dimension

permettant un accès aisé en tous points pour des usagers de L’automobile ou des transports en

commun, donc à proximité des stations, des parkings et d’une pluralité d’activités et en particulier

d’une gamme diversifiée de commerces, pour répondre au mieux aux attentes du consommateur.

Souvent, la déLimitation d’un espace piétonnier nécessite Le détournement des flux de circulation y

convergeant et L’aménagement d’aires de stationnement à proximité ou en souterrain. De même, la

zone piétonnière ne peut être un succès, dense et bien fréquentée, que si elLe a une dimension

réduite, un accès aisé, confortabLe (quaLité du sol, éclairage, sécurité, propreté...) avec La garantie

d’une sécurité.

Enfin, L’aménagement de zones piétonnes est souvent couplé à des opérations de

réhabiLitation de quartiers anciens. De manière générale, La politique des transports a un rôle



fondamentaL dans la localisation de La demande de Logements: elle a un effet d’attraction ou de

répulsion sur certains secteurs du centre.

l.C. Politique de l’habitat active: une évolution quantitative de la clientèle

potentielle

De même, que La qualité du cadre urbain, qu’une politique de déplacements adaptée aux

modes de vie des citadins, La poLitique de L’habitat que peuvent mener Les pouvoirs pubLics Locaux

doit constituer une de Leurs préoccupations.

Ainsi, contrairement aux centres viLLes sans Logements risquant à terme un dépérissement

commerciaL, Les centres fortement dotés en logements ont pLus de chances de connaître un

déveLoppement commerciaL, même si ce seuL facteur reste insuffisant. (La présence de bureaux est

aussi indispensabLe parce qu’eLle permet de drainer une cLientèLe extérieure à la viLle). La

revitaLisation du centre vilLe repose donc en partie sur une politique active du Logement, en

assurant La présence de tous les types de popuLation. Faire revenir des habitants en centre ville

constitue une opportunité pour accroître La cLientèLe potentielLe, et pour Les habitants cela répond

à une demande locative insatisfaite.

La construction de Logements neufs n’étant pas toujours possible, une politique active en

faveur de (‘habitat prend souvent la forme de rénovation de L’habitat ancien, notamment grâce au

concours de L’Agence Nationale pour L’AméLioration de l’Habitat (ANAH). Ainsi, Les Opérations

Programmées d’AméLioration de l’Habitat (OPAH) permettent de réhabiliter Le parc immobilier afin

d’accroître et d’améliorer l’offre de Logements. Qu’il s’agisse de rénovation ou de restauration de

l’habitat, ce sont Là encore des actions qui relèvent de L’initiative municipale et qui

s’accompagnent de profondes modifications sur le plan économique et notamment commercial.

Ainsi à travers leur politique d’urbanisme (aménagement de La circulation, création de voies

piétonnes, construction ou réhabilitation de L’habitat, ravalement de façades, ou L’offre de services

suffisante), Les municipalités améliorent l’environnement de l’appareil commercial. Bien que

difficilement quantifiable, cette politique de mise en valeur de l’espace urbain participe à

l’attractivité du commerce.

En effet, les pouvoirs publics Locaux peuvent faire évoluer quantitativement et

qualitativement l’environnement non commerçant, l’accessibilité, le marché de l’immobilier

d’un site. Tous ces éléments participent à une évaluation positive du site ou même de la ville

dans son ensemble pour les entreprises commerciales, pouvant par conséquent influencer leur

choix d’implantation.
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N. interventions directes sur L’appareiL commerciaL des pouvoirs

publics Locaux

Après avoir précisé Les actions relatives à L’aménagement non commerçant des points de

vente, nous alLons, dans cette seconde partie, étudier [es interventions directes des pouvoirs

publics Locaux sur L’évoLution de [‘appareil commercial.

II.À. Maîtrise de l’expansion périphérique et du foncier en centre ville

Tout d’abord, La revitalisation des centres villes dépend des politiques commerciales

menées ailLeurs en périphérie. En effet, iL est bien évident que la bonne santé des commerces des

centres viLLes passe par une moindre concurrence des grandes surfaces et des centres commerciaux

en périphérie. La vitalité des centres villes ne pourra se maintenir que si Les impLantations en

périphérie sont bien encadrées. Pour cela, [es membres de Commission DépartementaLe

d’Equipement Commercial (CDEC), peuvent notamment Limiter les autorisations d’ouverture de

grandes surfaces périphériques. Cependant, « L’encadrement» du déveLoppement de La périphérie

ne pourra se faire sans une « concertation » entre Les élus et les représentants socioprofessionnels

(la Chambre de Commerce et d’industrie, la Chambre des Métiers et L’organisation de

consommateurs). En effet, [es CDEC sont composées de six membres, une parité est assurée entre

éLus et représentants socioprofessionnels, et il faut quatre voix pour valider un projet.

En outre, il est nécessaire de mettre en oeuvre une vraie politique foncière à finalité

commerciaLe, maLgré Le fait que celte-ci constitue un problème difficile à résoudre en centre ville.

Non seulement le prix des terrains demeure plus important en centre ville qu’en périphérie, mais

les actions municipaLes sont très difficiles à mener. En effet, l’émiettement parcelLaire, La

multiplication des copropriétés auxquels s’ajoutent Les problèmes de fonds de commerce et de droit

au baiL, rendent délicates et très Longues, les opérations de restructuration ou même la constitution

de réserves foncières.

II.B. Coordination des actions pour un appareil commercial en développement

1. D’une animation commerciale à une animation globale de la viLle

Des actions d’animation organisées par Les unions commerciales ou par les municipaLités,

telles que les braderies, les jeux, Les expositions cuLturelles, les illuminations.., permettent d’attirer

une clientèle, séduite par Les centres commerciaux périphériques et leurs galeries marchandes

mettant souvent ce type d’événements en avant, et par conséquent les commerçants peuvent en

attendre des retombées économiques: une amélioration de Leur chiffre d’affaires.
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Tout comme ceLui des municipalités, [e rôle des grandes enseignes dans L’animation d’un

centre ville est primordial. (Le FISAC13 aide financièrement Les municipalités qui souhaitent mettre

en place une animation, soutenir [es initiatives des associations de commerçants...). Mais il est

souhaitable d’avoir une bonne cohésion entre toutes ces animations initiées par des acteurs

différents.

Les partenariats entre pubLics et privés renforcent L’animation commerciale du centre et

par [à-même [‘animation globale de La vilLe. Mais passer d’une animation commerciale à L’animation

globale de la viLle, suscite aussi une mobilisation de tous Les services de la municipalité, à travers Le

sport, La culture...

Le « manager de centre ville » ou « directeur du commerce de centre ville », râle

d’interface par rapport à tous les acteurs Locaux et de coordinateur, peut aussi permettre cette

mise en commun des projets et des initiatives pour développer et attirer La venue des enseignes

commerciales et des consommateurs.

2. Manager de centre viLle: un interlocuteur unique représentant tous Les acteurs

économiques

ActuelLement, le métier de manager de centre ville fait L’objet de réflexions et

d’expériences dans de nombreuses villes. Il est directement inspiré du concept de « town center

manager » né en Grande-Bretagne, il y a une quinzaine d’années. Les professionnels du commerce,

inquiets du déclin commercial des centres villes face à La concurrence de la périphérie, ont essayé

de gérer le centre ville comme un centre commercial.

L’idée de base part du constat qu’aucune action d’envergure ne peut être engagée tant que

[es différents acteurs économiques de La ville parlent et agissent sans concertation et de manière

désunie. Elle consiste donc à rassembler toutes Les enseignes autour du thème du renouveau des

centres villes et à désigner un interLocuteur unique chargé de représenter L’ensemble des forces

économiques du centre ville et de parler en leur nom auprès des acteurs publics et privés.

Le manager de centre viLle représente Le commerce, Le secteur des services au sens large

(banques, assurances, profession Libérale, tourisme...) et [es associations de consommateurs de

propriétaires ou de résidents. La démarche procède donc d’un Large partenariat. Cependant,

chaque enseigne commerciale conserve sa liberté d’action commerciale et reste totalement

maîtresse de son offre et de sa poLitique commerciale et d’animation.

FISAC : Fond d’intervention pour (es Services, (‘Artisanat et le Commerce. Des précisions sont apportées dans (‘encadré
ni, p. 8
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Le râLe du manager est de mobiliser tous les commerçants, de coordonner Leurs réfLexions et

Leurs propositions sur des objectifs précis. Ses missions sont muLtipLes : recenser Les différents

problèmes et dresser un diagnostic du centre viLLe, étabLir un programme d’actions à court et

moyen terme et définir des objectifs sur Le Long terme.

Les modaLités de financement sont variabLes, même si Le principe de financement est

toujours Le partenariat. Souvent, Le manager est rémunéré sur La base d’un tiers par ta viLLe, un

autre par La CCI et Le reste par L’association des commerçants.

Même si l’objectif commun de faire revivre La viLle est partagé par tous Les acteurs, iL n’est

pas toujours évident de conciLier toutes Les aspirations, Les besoins parfois contradictoires de

chaque secteur et de hiérarchiser Les priorités. D’une part, Le pouvoir municipal a pu s’interroger

sur La nature des rapports qu’iL aurait avec ces nouveaux acteurs ; d’autre part, Les organisations

professionnelLes existantes, Les CCI ou Les associations de commerçants ont parfois cru y voir une

forme de concurrence. Or, Le manager de centre viLLe n’a aucun pouvoir spécifique, aucune

Légitimité éLective, il ne peut donc constituer une menace où une gêne pour aucune autorité

étabLie.

II.C. Développement des centres commerciaux: un moyen d’inciter les

entreprises à s’installer

Les centres commerciaux14 sont de vastes programmes pLanifiés comportant à la fois

d’importantes surfaces commerciaLes (généralement plusieurs dizaines de miLLiers de mètres

carrés), des services publics et privés, mais peuvent aussi comporter des ensembles de Logements,

de bureaux, des équipements de loisirs et culturels. La conception et La réalisation d’un centre

commerciaL résultent de ta convergence de stratégies de trois types d’acteurs: les colLectivités

Locales, Les promoteurs spéciaLisés et Les grandes chaînes de distribution.

Les colLectivités locales ont trouvé dans ces espaces, un moyen de tenter de revitaliser Le

commerce de L’hyper centre et parfois de réutiLiser des friches ou des îLots déLaissés. Ces

colLectivités en sont généraLement Le maître d’ouvrage.

Les commerçants ne peuvent qu’être hostiles à La création de surfaces commerciaLes

importantes dans Les centres viLLes. Toutefois, Les municipaLités Leur offrent toujours queLques

compensations, comme la réalisation de certains aménagements en centre viLLe afin de permettre la

« réactivation » du commerce existant (amélioration de La circuLation...). De plus, compte tenu de

L’immobiLisme du marché immobilier dans Les hyper centres, ces opérations sont pratiquement les

seuLes occasions d ‘impLantation nouvelLe.

14 Le déroutement de l’implantation d’un centre commercial figure dans L’encadré n6, présenté ci-contre.



Le recours à un promoteur de centre commercial est de rigueur. En effet, au stade de la

commercialisation, il s’agit de viser des enseignes à forte attractivité, et seuls des groupes de

promoteurs d’envergure nationale sont capables de négocier la venue de grandes enseignes.

Les centres commerciaux, dotés de parcs de stationnement souterrain, jouent Le rôle de

Locomotives des centres villes, accroissent considérablement son attrait mais comprennent souvent

une gamme standard d’enseignes franchises concurrençant le commerce local existant qui n’en tire

partie qu’à condition de se situer dans son immédiate proximité.

La maîtrise de l’expansion périphérique et du foncier en centre ville ou La création de

grandes surfaces commerciales en milieu urbain ne peuvent se faire isolément. IL est nécessaire

d’intégrer toutes ces interventions dans un projet global pour La ville en mettant aussi en place

autour de ces actions une poLitique de communication, d’animation et des outils de coordination.

« On ne peut pas communiquer sur un centre ville et le vendre si l’on ne dispose pas

d’un contenu commercial crédible pour le consommateur et les locomotives commerciales de

centre-ville constituent l’essentiel de ce crédit. Il faut donc faire évoluer l’urbanisme en

centre ville pour leur permettre de s’y installer » MicheL LENFANT, Président des « Vitrines de

Tours» (MINISTERE DES FINANCES, Actes de colloque, décembre 1997).
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Dans Le processus d’impLantation d’une entreprises commerciaLe, (es pouvoirs pubLics Locaux

niivnt inhipr un riîI pi-i intprvprint i i fnicz ilr I’pnvirnnnpmpnt rnmmPrcin pt nnn rnmmrrnt
r——”
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ceLa est dû pnncipatement aux actions engagées par Les municipalités sur L’environnement du

commerce : en faveur des transports, du Logement, de La rénovation des espaces pubLics. Mais, c’est

également grâce à des actions plus directes; comme La maîtrise de L’expansion de La périphérie; La

constitution de leserves foncières, La création ou La réhabilitation de surfaces commerciaLes...

La voLonté de déveLopper L’appareiL commerciaL en centre viLLe et d’accompagner ses

évolutions, ne doit pas être perçue comme uniquement Le souhait d’un essor des activités

économiques, mais pLutôt comme la voLonté de dynamiser, d’animer, de rendre attractif L’ensembLe

Ue Lci VILLC.

Le rôLe des coLLectivités LocaLes, grâce à Leur politique commerciale, est donc essentieL pour

revitaLiser les centres villes. Mais le râle individueL des enseignes commerciaLes est Loin d’être

négligeable il suffit souvent de queLques enseignes très dynamiques pour tirer L’ensembLe des

1= L... r. _CC.. i_ ___i.._____..;_ __l._ _-_-__ ..1Ii —
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dune part, des actions Lourdes qui ne peuvent être engagées que par Les pouvoirs publics, et

d’autre part un renouveLLement permanent et une diversité de L’offre commerciale s’appuyant sur

dpç Içiçnmntivpç rnmmercialpç «.
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j CHAPITRE 4 : DEVELOPPEMENT COMMERCIAL A TOURS ET ANGERS

Les entreprises commerciaLes s’implantent dans un cadre qui leur est fixé par les procédures

réglementaires et [es décisions publiques. Comme nous l’avons précédemment vu, lorsqu’une

entreprise décide de s’implanter dans Leur ville, Les pouvoirs publics locaux ont des possibilités

d’intervention, afin d’influencer son choix.

Pour cela, ils ont à Leur disposition un champ d’intervention très varié: des interventions

sur l’environnement du commerce (transports....), mais ils peuvent également agir directement sur

l’appareil commerciaL, notamment à travers les opérations de centre commercial en milieu urbain.

Dans le cadre d’opération de centre commercial, les responsables Locaux (Les élus et [es

représentants socioprofessionneLs) et Les entreprises commerciales doivent discuter avec un

troisième acteur: Le promoteur commercial. Celui-ci intervient dès le début de (‘opération, il est

« choisi » par Les responsables locaux.

Avant d’analyser Les relations entre ces trois groupes d’acteurs à travers le développement

de centre commercial, objet du cinquième chapitre, nous allons présenter les deux agglomérations,

qui nous ont permis cette analyse : Tours et Angers.

Ainsi, pour chaque agglomération nous étudierons, leur position géographique, leurs

caractéristiques, nous effectuerons un état des lieux du commerce puis nous analyserons les outils

encadrant leur développement commercial.
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L Premier exempte: [‘agglomération tourangelLe

Ainsi, nous précisions tout d’abord certaines caractéristiques de L’agglomération de Tours,

avant d’étudier Les principaux dispositifs d’orientation commerciaLe mis en oeuvre : Le Schéma de

Développement Commercial et Le Schéma de Cohérence Territorial.

I.A. Une bonne accessibilité et une densité commerciale

Première aggLomération de La Région Centre, avec environ 275 000 habitants répartis sur

quatorze communes, l’aggLomération tourangeL[e figure en 1999, au 20eme rang des aggLomérations

françaises, devant Orléans(22)et Angers(23eme)•

ActuelLement, Le Maire de Tours est Jean GERMAIN, Président de Tour(s) Plus15,

communauté d’agglomération de Tours, et Premier Vice-président de La Région Centre. Cependant,

L’aggLomération a fortement été marquée par La présence au pouvoir durant trente six ans de Jean

ROYER, maire de 1959 à 1995 et auteur de La première Loi relative au commerce en 1973 (dont

L’objectif était de « défendre» les petits commerçants face à la grande distribution). IL a fortement

infLuencé la composition et [‘organisation de La viLle avec une importante poLitique de restauration

dès Le début des années 1960.

Tour(s) PLus a été créée Le 1er janvier 2000, comprenant alors neuf communes, cinq autres

l’ont rejointes au 1 janvier 2001. Ses domaines de compétences sont le développement

économique16,L’habitat et Le logement, Les équipements sportifs et culturels, [‘environnement,

l’assainissement, le transport urbain, et enfin L’aménagement de L’espace, Les voiries et Les

infrastructures. Les missions de Tour(s) Plus sont d’accompagner Le déveLoppement des entreprises,

assurer La commercialisation de L’ensemble des sites d’accueiL dans L’agglomération, et soutenir

L’artisanat et [e commerce à travers Le FISAC.

1. AggLomération attractive et bien desservie en voies de communication

L’agglomération tourangelle bénéficie d’une position stratégique: traversée par [‘autoroute

AlO, et avec La réaLisation de [‘A28 égaLement positionnée sur [e contournement Ouest du grand

bassin parisien (Calais-Rouen-Le Mans-Tours), de même [a réalisation de [‘A85 localisera Tours sur La

transversale Nantes-Lyon. Ces voies routières (AlO, A85, A28) permettront à terme à Tours, d’être

bien structurée en voies de communication.

15 Précisions sur ta naissance de t’intercommunatité à Tours: cf. FORTIER M. (2003)
l1 La Taxe Professionnelle Unique (TPU) est mise en place depuis 2000. De 200 à 2004, Les taux des différentes communes
ont convergé vers le taux unique (14,53%), le taux est donc véritablement unique depuis 2004.

47



De même, ce carrefour autoroutier de niveau européen se superposera au carrefour

ferroviaire qui, grâce au TGV, met L’aggLomération en Liaison directe avec de nombreuses

métropoles françaises et européennes (Paris, Bordeaux, Lute, Lyon, Marseille, BruxelLes, Londres...).

L’agglomération tourangelle est aussi un carrefour interrégional : en effet, située à (‘Ouest

de La Région Centre, elle entretient des relations avec Les agglomérations des régions voisines, Pays-

de-Loire et Poitou-Charentes. Dans un rayon de 100 Km, se trouvent Le Mans, Saumur, Angers,

ChâtelLerault, Poitiers, Vierzon, Châteauroux, Blois, Orléans et Vendôme.

L’attraction de [‘agglomération tourangelle va bien au-delà de ses [imites géographiques.

Rôle essentiel dans l’organisation du département d’indre-et-Loire, elle représente près des deux

tiers de la population du département. Cette polarisation vaut également pour Les activités

économiques et L’emploi (DEMAZIERE, 2003). Le dynamisme de L’agglomération se traduit par

l’augmentation des déplacements, par une croissance démographique (+ 6,4 % entre 1990 et 1999)

et par l’élargissement de sa zone d’influence.

2. Bonne densité commerciale et importance de la zone de chalandise

+ Etat des lieux du développement commercial

Pour cet état des lieux, nous nous sommes appuyés sur un rapport de la CCI d’indre-et-

Loire, datant de 2003, réaLisé par C. GEFFROY.

Le commerce urbain dans [‘agglomération tourangelle a suivi [es grandes tendances

nationales : la concentration de la distribution, le développement des centres commerciaux en

périphérie, l’apparition de grandes surfaces spécialisées et de gaLeries marchandes en centre ville.

En effet, l’appareil commercial s’est géographiquement concentré sur quelques pôles

commerciaux, autour d’enseignes fortes au détriment des indépendants. Leur implantation

géographique a été conduite progressivement : [es enseignes ont commencé à placer leurs magasins

sur Tours et sa périphérie. Ce fut, à la fin des années 60, la création de trois premiers

hypermarchés : au Nord de Tours, au Sud à Chambray et à Saint-Cyr-sur-Loire, et quelques

supermarchés dans les zones à forte densité démographique. Entre 1970 et 1980, le mouvement a

gagné les principaux pôles du département. Durant la période 1980-1990, [es supermarchés

s’installent surtout en périphérie de Tours, là où la population afflue. Les années 1990 sont

marquées par les extensions, les changements d’enseignes et l’arrivée d’un nouveau type de

magasins, « les maxi discounters » (au nombre de vingt actuellement en Touraine). C’est également

l’émergence des centres commerciaux de pôles ruraux : de grands supermarchés tendent à devenir

des hypermarchés d’une surface d’environ 4 500 à 5 000 m2 avec une galerie commerciale.
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Face au développement des zones commerciales de périphérie, tes élus municipaux, au

début des années 1990, ont réalisé des aménagements en centre ville pour redynamiser les activités

commerciales. Pour que puissent s’installer des grandes enseignes locomotives que sont La FNAC et

HABITAT (rempLacé en 2004 par ZARA), Tours va inaugurer, au début des années 1990, deux galeries

marchandes dans L’hyper centre dont [es Galeries Nationales avec 5 000 m2 de surface de vente, et

créer plusieurs centaines de places de parking. Les Galeries Nationales sont représentatives de cet

effet d’attractivité des locomotives en particulier de grandes enseignes nationales spécialisées dans

Les Loisirs et la confection.

Aujourd’hui, il existe six pôles commerciaux majeurs dans l’agglomération : Chambray-lès

Tours, Tours Nord, Les Atlantes, Saint-Cyr-sur-Loire, La Riche Soleil et Le plus important: [e centre

ville de Tours.

Selon un rapport de la CCI Touraine, les points forts du centre ville, seraient La présence de

la quasi majorité des enseignes nationales, [e maintien d’un commerce haut de gamme, La rue

Nationale semi piétonne (dans sa partie étroite), la renommée des Halles dans le commerce

alimentaire, l’attractivité du «Vieux Tours» dans [e domaine de la restauration et enfin La capacité

de stationnement (six parkings en ouvrage contenant 2 600 places 7 j/7 et environ 3 000 pLaces de

stationnement en surface avec horodateurs).

Petits et grands commerces confondus, le centre ville représente un peu plus du tiers de

l’appareil commercial de La ville (Tours-Nord compris), soit: 38 % des commerces (560 points de

vente), 32 % de la surface commerciale (66 200 m2) et 38 % des emplois commerciaux (2 480

emplois).

•• Zone de chalandise: environ 600 000 habitants

La zone de chalandise de l’agglomération de Tours s’élève à 600 054 habitants, elle n’était

que de 573 093 habitants en 1990, soit une augmentation de 4,7 %. ElLe compte douze centres

commerciaux proposant une offre généraliste, l’offre alimentaire de ces pôles commerciaux

constitue le moteur de leur attractivité.

LB. Outils d’orientation encadrant le développement commercial

1. Préconisations du Schéma de Développement Commercial

Les orientations du Schéma de Développement Commercial Touraine, dont le maître

d’ouvrage est la Chambre de Commerce et d’industrie d’indre-et-Loire, ont été votées le 1e avril

2005.
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Les principes généraux du Schéma de développement Commercial, au nombre de six, sont:

une cohérence avec les politiques d’aménagement du territoire, une cohérence avec Les politiques

publiques d’aide au commerce, le respect des conditions d’exercice de La concurrence, Le

renforcement de La fixation des clientèles, le développement de l’offre commerciale, et enfin Les

solidarités territoriaLes.

Sur l’agglomération tourangeLle, une priorité est donnée à l’accueil des enseignes à forte

notoriété, de préférence en centre ville. Cette démarche, ainsi que la modernisation des pôles

structurants contribuent à renforcer le rôle de capitale. De même, le centre ville doit rester un

pôle important sur l’agglomération: toute implantation structurante pouvant renforcer son rôle

doit être privilégiée. L’accueil des moyennes surfaces doit être facilité à travers la promotion

d’une offre immobilière adaptée «.

Ce Schéma de Développement CommerciaL est voté depuis Le début du mois d’avril 2005, sa

consultation est possible depuis le mois d’août. Quant à son utilisation ou son intérêt dans

[‘équipement commercial..., il est, à [‘heure actuelle, impossible de le dire. Mais ce qui est sûr c’est

que Le département d’indre-et-Loire est un des derniers départements à [‘avoir adopté, presque un

an après Le premier délai fixé pour leur élaboration (22 mai 2004). Problèmes de concertation des

acteurs? VoLonté politique affichée mais pas appLiquée? Forte pression de certains groupes

professionnels? Le temps long d’adoption du schéma semblerait être dû à plusieurs de ces raisons.

De même, alors que beaucoup des principes de ce schéma pour les agglomérations sont inspirés de

la charte commerciaLe (c’est le cas notamment pour celui du Maine-et-Loire), L’absence de ceLle-ci

au sein de La ville de Tours peut être un facteur de Lenteur dans [‘élaboration de ce schéma. Pour

répondre à ces questions, la responsable du schéma à la préfecture d’indre-et-Loire a indiqué:

atout dépend des contextes locaux, toutes les données disponibles dans les départements ne sont

pas les mêmes (par exemple, l’étude sur la consommation des ménages n’existait pas en région

Centre). [...] Il y a eu un gros travail de réalisé et il y avait la volonté à la fois du préfet de

département de réaliser un schéma complet au niveau du commerce tenant compte de

l’aménagement du territoire, et de la CCI. [...] Il faut aussi tenir compte de l’intercommunalité

(tout ce qui se décide dans les pays, les communautés de communes, les communautés

d’agglomération doit être aussi pris en compte) donc nécessité d’une concertation (rencontres,

réunions...) et tout cela a pris du temps. [...] Un schéma approuvé il y a deux ans n’aurait pas été

aussi abouti que celui d’aujourd’hui ‘. Selon Le schéma, son élaboration n’a pas été une tâche

aisée. « Pour ce faire, les membres de I’ODEC [...] ont dû prendre en compte un certain nombre

d’intérêts multiples et souvent divergents; le droit du sol, l’urbanisme, l’aménagement du

territoire, l’initiative privée et la liberté du commerce ‘.



2. Principes du Schéma de Cohérence Territoriale

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de [‘agglomération tourangelle, dont [e

périmètre a été défini par arrêté préfectoraL le 26 mars 2003 a pour objet La définition d’un

projet partagé de développement durable et la mise en cohérence et la coordination des politiques

publiques à mener » (TOUR(S) PLUS Le mag, n10, 2005).

Le SCoT doit poser Les grands principes du développement futur de L’agglomération dans [es

dix ans à venir, notamment en matière de logements, d’équipements commerciaux, de sites

d’activités, de transport et d’environnement.

Le syndicat mixte, présidé par Philippe LE BRETON, Vice-président de Tour(s) Plus et Maire

de Joué-Lès-Tours, est installé depuis mars 2004. (IL n’y a donc pas d’études disponibles pour Le

moment, [es premières sont en cours). Au sein du syndicat mixte, Tour(s) Plus est associé aux

communautés de communes de la Confluence, du Vouvrillon, de [‘Est Tourangeau et du Val de

l’indre afin d’élaborer Le SCoT AggLo de Tours. Celui-ci constitue « un cadre de référence aux

actions entreprises par chacun de ces cinq grands ensembles urbains », sur un périmètre

rassemblant 340 000 habitants dont 80 % viennent de [‘agglomération.

Le SC0T Aggto de Tours représente dans le département: 61 % de la population, 72 % de la

surface cumulée des plus de 300 m2 et 68 % du nombre de commerces traditionnels non

alimentaires.

En juillet 2005, seront créés le comité syndical, ainsi que les commissions et seront définies

[es modalités de concertation. Le commerce comme tout autre domaine (transports...) sera traité de

façon transversale au sein des quatre commissions : la commission travailler (activités économiques,

....), rayonner (stratégies d’implantation des grands équipements, comme par exemple IKEA...),

résider et valoriser. Ainsi, L’élaboration du diagnostic commencera véritablement en septembre

2005 pour être acté à La mi 2006. ActueLlement, IL n’y a pas de date d’approbation définitive, les

élus ne souhaitant pas approuvé le Schéma de Cohérence Territoriale durant la période des

élections. Suivant le calendrier des élections pour Les années 2006 et 2007, le SC0T devrait être

adopté, soit à la mi 2007, soit à la mi 2008 (geL de tout vote six mois avant et six mois après une

élection).



H. Second exempte: t’aggtomération angevine

Comme pour l’aggLomération tourangelle, nous étudierons, dans un premier temps, les

principales caractéristiques de L’agglomération d’Angers, puis dans un second temps, nous

analyserons le Schéma de Développement Commercial et Le Schéma de Cohérence Territoriale.

II.A. Attractive et forte présence commerciale

Angers est une agglomération de 260 000 habitants, située en région Pays-de-Loire, chef-

Lieu du département du Maine-et-Loire (732 942 habitants).

ActuelLement, Le maire est Jean-Claude ANTONINI, également Président d’Angers Loire

Métropole (communauté d’aggLomération). Créé en 1968, le District s’est transformé en 2001 en

communauté d’agglomération regroupant 29 communes. Celles-ci ont choisi de partager certaines

compétences : le développement économique avec notamment la gestion de La Taxe Professionnelle

Unique (TPU), la politique de la ville et le cadre de vie, l’urbanisme, l’habitat et le logement, les

voies structurantes de L’agglomération, les transports. Les autres compétences sont Le tourisme, la

gestion des déchets de L’air et du bruit, l’eau et l’assainissement, L’enseignement, les espaces

verts, L’accueil des gens du voyage, la Lutte contre l’incendie.

1. Réseau autoroutier dense favorisant son attractivité

L’agglomération d’Angers est bien desservie par les infrastructures routières, l’autoroute

Ail « LOcéane » relie Angers à Nantes (en 45 minutes), à Paris (en 2h30). Il reste à réaliser le

contournement du centre d’Angers dont l’ouverture est prévue pour 2007. De plus, l’A85, liaison

transversale de 221 Km, reliera à terme Angers, Tours et Vierzon, et sera mise en service en 2006.

Enfin, l’achèvement de l’autoroute A87, Angers - Cholet - Les Essarts, est prévu pour fin 2005 avec

Le contournement Sud de La Roche-sur-Yon.

En ce qui concerne les liaisons ferroviaires, il existe le TGV Atlantique : vingt-huit liaisons

quotidiennes avec Paris (en 90 minutes), le TGV vers Lyon (en 4 heures), et des interconnexions:

BruxeLles est à 3h40, Londres à 5 heures d’Angers.

A quinze minutes du centre, La ville dispose depuis septembre 1998 d’un aéroport: Angers

Marcé, avec seize destinations quotidiennes en France et en Europe. A une heure d’Angers, se

trouve également L’aéroport international de Nantes Atlantique.

Enfin, le taux de croissance de l’agglomération est supérieur au taux moyen des villes

françaises de taille similaire. L’évolution démographique est favorable puisque la ville a gagné
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20 000 habitants depuis 1982. De plus, avec 40 % de La population âgée de moins de 30 ans, la ville

peut être qualifiée de « jeune ».

2. Centre ville: véritable force commerciale

+ Etat des lieux du commerce

Pour cet état des lieux, Le Schéma de Développement Commercial, approuvé en septembre

2004, nous a servi de référence.

Le secteur commercial se concentre au «coeur du coeur» de L’agglomération. Le centre ville

d’Angers constitue le premier centre commercial de la ville et de l’agglomération avec une

concentration et une variété d’enseignes : 596 points de vente (hors service) totalisant 57 645 m2.

Les magasins de moins de 300 m2 représentent 91 % du nombre total (AURA, 2003). Lieu du

commerce «anomal» (vêtements, chaussures, bijouteries, parfumeries), l’hyper centre a de plus

une vocation festive et culturelle d’agglomération ainsi qu’une vocation résidentielle.

Le commerce de La ville est caractérisé par une forte densité commerciale dans L’hyper

centre, des hypermarchés relativement proches du centre ville, mais aussi une fédération de

commerçants (» les Vitrines d’Angers ») active regroupant 240 adhérents, dont les actions sont

axées sur l’animation et sur une politique de services aux clients.

Selon le Schéma de Développement Commercial (adopté en 2004), les points forts du centre

ville sont: une concentration des commerces, la présence d’enseignes nationales, peu

d’emplacements vacants, un dynamisme commercial, une politique de services, et enfin un

élargissement du périmètre de L’hyper centre.

Ses points faibles sont : une offre insuffisante en matière de stationnement, une évolution

incertaine dans L’attente des orientations définitives sur Le plan de déplacements urbains, le tracé

du tramway et le plan de circulation, globalement une carence ou des surfaces insuffisantes pour

les locaux commerciaux.

+ La zone de chalandise: plus de 450 000 habitants

La zone de chalandise d’Angers se situe entre les bassins commerciaux du Mans et de Saumur

à l’Est, Cholet au Sud, Châteaubriant à (Ouest, Château-Gontier au Nord. Elle regroupe les

communes dans un rayon atteignant jusqu’à trente minutes en voiture, pour certains secteurs

d’activité. Elle totalise ainsi 451 501 habitants.

La zone de chalandise peut être répartie en quatre sous-zones : tout d’abord, une zone

primaire comprenant la vilLe d’Angers, soit 151 279 habitants, une zone secondaire composée des



communes Limitrophes : 80 794 habitants, puis une zone tertiaire regroupant [es communes dans un

rayon de dix à vingt minutes, soit 83 315 habitants et enfin une zone quaternaire pour Les

communes comprises entre vingt et trente minutes, soit 136 113 habitants.

II.B. Outils d’orientation encadrant le développement commercial

1. Principes du Schéma de DéveLoppement CommerciaL

Les orientations stratégiques poLitiques du Schéma de DéveLoppement CommerciaL définies

en mai 2004, sont de « rééquilibrer le territoire et de développer les points faibles de la trame

commerciale départementale, de renforcer le commerce de centre ville et du centre bourg et de

prendre en compte les préoccupations de toutes les formes de commerce et de tous les circuits de

distribution ». Ces orientations poLitiques se traduisent pas des orientations techniques

renforcer (‘attractivité des villes, développer la démarche qualité commerce, moderniser

l’immobilier commercial, améliorer la qualité des entrées de ville «...

Ces préconisations du Schéma de DéveLoppement CommerciaL pour L’aggLomération d’Angers

s’appuient sur La charte d’orientation commerciaLe datant de 2002. IL s’agit de « maîtriser le

développement des Grandes et Moyennes Surfaces (GMS) en périphérie, favoriser la dynamique

commerciale de (‘hyper centre d’Angers, conforter les commerces et les services de proximité dans

les centres bourgs de (‘agglomération et les quartiers de la ville centre ».

La Chambre de Commerce et d’industrie est Le maître d’oeuvre du Schéma DépartementaL

d’Equipement CommerciaL, dans LequeL, seLon Le responsabLe du service commerce : « chacun doit

trouver son compte ». La ville a besoin d’avoir des offres assez importantes pour drainer une

population de plus en plus loin, pour affirmer sa puissance, or, ce n’est pas l’intérêt des autres

villes comme Saumur «. Ce schéma est donc un document « consensuel t...) pour être voté, pas trop

restrictif, pas trop contraignant «. IL ajoute quant à La perception de ce schéma par Les éLus:

« ceux qui votent à la CDEC tiennent compte de ce schéma, mais les maires ont l’impression d’être

limités, [...] qu’on leur a serré les boulons

SeLon Lui, La (imite de ce schéma est La non prise en compte des demandes de La popuLation

((es raisons évoquées sont Le coût des études, et Le manque de temps). Enfin, dès 2006

commenceront Les études pour améLiorer ce schéma afin de renforcer certains secteurs en fonction

des évoLutions: « IKEA à Tours puis à Rennes «, La création du tramway... Ce premier schéma a

permis de faire un panorama des orientations, il faut le faire évoluer ».



Selon L’adjointe au commerce, à l’artisanat et au tourisme au sein de la vilLe d’Angers, iL

manque à la CCI de « (‘anticipation, une vison prospective » du commerce. Elle ajoute que la CCI,

présidée par des commerçants, est à la fois juge et partie », « elle a eu tendance à dire que des

secteurs étaient saturés » (ameublement) Lors de L’élaboration du Schéma de Développement

Commercial en 2004. Or ils ne L’étaient pas selon cette même personne. D’ailleurs la ville envisage

de contacter ALINEA (groupe AUCHAN), car iL manquerait une enseigne dans Le secteur de

L’ameublement (» IKEA à Nantes, projet pour s’installer à Tours» et pas de grande enseigne à

Angers).

2. Principes du Schéma Directeur de la Région Angevine

Le Schéma Directeur de La Région Angevine (SDRA) en vigueur est composé de cinquante-

huit communes qui se répartissent en cinq Etabtissements Publics de Coopération Intercommunale

(EPCI) distincts: la communauté d’aggLomération du Grand Angers, La communauté de communes du

secteur des Ponts-de-Cé, celle du Sud-Loire, ceLle de La Vallée-Loire-Authion et celle de Brissac. Les

orientations d’aménagement définies dans ce schéma concernent directement près de 300 000

habftants.

Approuvé en juillet 1996, iL a fait L’objet d’une annulation partielle en 2001 et, suite à La

mise en oeuvre de la loi SRU, d’une modification de son périmètre en juillet 2003, intégrant La

communauté de communes de Brissac et La Vallée-Loire-Authion dans leur globalité. Actuellement,

Le Schéma Directeur de La Région Angevine (SDRA) vaut SCoT au sens de la loi SRU.

Ce SDRA est susceptible d’être mis en révision dans le courant du deuxième semestre 2005.

Actuellement, Le Syndicat Mixte de La Région Angevine (SMRA) travaille pour redéfinir son

périmètre.



Tours et Angers, chefs Lieux de département, ont environ Le même nombre d’habitants dans
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Leurs dispositifs dorientation du développement commerciaL ne sont pas au même stade de

réa[isation ni même d’application. Le Schéma Directeur de La Région Angevine, approuvé en 1996, a
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De plus, Le Schéma de Développement CommerciaL du Maine-et-Loire, adopté depuis

septembre 2004 et qui sera en révision dès 2006, contient des orientations pour L’agglomération

fortement inspirées de la charte commerciale datant de 2002. L’lndre-et-Lotre a seulement voté les
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années constitue donc un net avantage pour L’agglomération angevine par rapport à L’aggLomération

tourangeLle, pour aménager t’espace et anticiper Les évoLutions commerciaLes.
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CHAPITRE 5 : INTERVENTIONS DES POUVOIRS PUBLICS LOCAUX DANS LES

A 11 fL.AII Ail IIt i%i i1%I Ir ,—r A Lrrt’ rC rr-t hIT1t AI F%J ri
MJ3L,mc.rM I PJI3 IJ. I iJUJ’.3 . I Li MI’’JI.) — 1.A1.mrL.L3 L11.3 I PJ.3 IVl.(..IMUA I’I

MILIEU URBAIN

De plus en plus aujourd’hui, Les pouvoirs pubLics Locaux développent des centres

commerciaux « urbains » pour dynamiser l’ensemble du quartier voire la vi[[e dans son ensemble. Ils

affichent Le souhait de respecter L’équiLibre des différentes formes et une répartition cohérente de

L’équipement commerciaL.

Dans [e cadre d’une opération de centre commerciaL, un troisième acteur intervient dans Les

« relations » entre Les responsables Locaux et [es entreprises commerciales. IL s’agit du promoteur

commerciaL, son identité et son rôle sont déterminés dès Le début de [‘opération.

Ainsi, à travers Les exempLes de Tours et d’Angers, nous analyserons Les relations entre les

responsables Locaux, Les entreprises et Le promoteur immobilier dans te cadre du développement

d’un centre commercial, et nous caractériserons Leurs moyens et Leurs marges de manoeuvres. Nous

étudierons tout d’abord l’opération commerciale tourangelle, puis dans une seconde partie, Le

centre commerciaL d’Angers.



L « L’Heure tranquille: complémentarité avec te centre vilLe de

Tours »

Ainsi, nous étudierons point par point, Les caractéristiques du quartier d’impLantation, [es

objectifs de L’opération, Le programme et enfin le jeu des acteurs.

LA. Accroître l’attractivité des Deux Lions et développer une identité

1. Quartier construit en dix ans

Le quartier des Deux Lions, à Tours, est bordé au Nord par le Cher, au Sud par [e Petit Cher,

à L’Ouest par [e Lac de La Bergeronnerie, et à L’Est par le parc de la Gloriette. L’aménagement de la

ZAC des Deux Lions est engagé depuis une dizaine d’années. Sur tes 78 hectares du quartier, 50 sont

constructibles et 28 sont destinés aux espaces publics. ActuelLement, deux tiers des terrains sont

urbanisés ou en cours de commercialisation. Ce quartier est prévu pour être terminé aux alentours

de 2012.

Ce quartier est constitué du second pôle universitaire de L’aggLomération avec La facuLté de

Droit - Economie - Sciences Sociales, L’Ecole Polytechnique Universitaire, Le centre de formation des

personnels territoriaux et L’institut des métiers et des technoLogies des professionnels de santé. On

trouve des équipements d’agglomération un complexe de douze saLLes de cinéma, un bowling. Le

siège de Tour(s) Plus, des activités tertiaires (32 entreprises au total) et 962 logements dont 79

maisons, se trouvent aussi dans ce quartier (au printemps 2005). A terme, iL devrait y avoir environ

2 000 Logements.

La ZAC des Deux Lions accueilLe 3 500 habitants, ce nombre devrait doubler dans Les deux

ans à venir. Vers 2012, il devrait y avoir autour de 10 000 habitants. 2 200 saLariés travailLent dans

ce quartier et devraient être environ 4 000 dans deux ans. Il faut aussi ajouter Les 4 700 étudiants

de L’université (rentrée 2004-2005), 5 500 à plus Long terme. La moyenne d’âge des habitants est

peu éLevée: 28 ans. Enfin, La population se compose de 40 % de cadres et est en majorité féminine

(70%).

Selon La responsable du service de développement économique de Tour(s) Plus, maître

d’ouvrage de l’opération, pour attirer les entreprises à venir s’instaLler dans le quartier des Deux

Lions, iL y a eu une mise en avant de la zone de chaLandise, des transports (deux Lignes de bus) et

notamment de La future première Ligne de transport en site propre passant à proximité, du

développement futur du quartier et de ses atouts sociodémographiques, notamment La présence

d’un nombre important d’étudiants...



2. Terrain nu avec une bonne accessibiLité

L’Espace de Commerces Loisirs et Restaurants (ECLR) se trouvera au sein du quartier des

Deux Lions au Lieu dit « Les granges ‘, sur un terrain d’une surface d’environ 43 000 m2, 23 000

étant consacrés au stationnement et à La circuLation et donc environ 20 000 pour [e bâtiment en Lui-

même.

Le terrain, actueLLement à [‘état de friche, est bordé par L’avenue MarceL Mérieux, La rue

James Watt, La rue Ferdinand de Lesseps et L’avenue Pont Cher. Sa desserte en transports en

commun sera renforcée avec La création d’un Transport en Commun en Site Propre (tramway ou

bus) qui reLiera Le centre de Tours au quartier des Deux Lions sur La rambLa », face à L’espace

commercial (mais pas avant 2010-2011). L’accès au centre se fait depuis le périphérique Ouest, en

Lien avec Les autoroutes A85 et AlO. A proximité se trouvent Le muLtipLexe CGR, Le bowling bilLard et

Le fast-food Mac DonaLd.

Les photos 1 à 6, figurant d-contre, permettent de situer l’emplacement du projet

« [‘Heure TranquiLLe » ainsi que [es équipements se trouvant dans son environnement proche.

En avriL 2005, La Société d’Equipement de La Touraine (SET) était toujours propriétaire des

terrains, La SCI Les Deux Lions, cogérée par APSYS (société parisienne composée de promoteurs,

architectes, gestionnaires, commerciaux), se portera acquéreur au cours de l’année 2005. Des

précisions sur La société APSYS sont apportées dans L’encadré n°7, figurant à La page suivante.

3. « Complémentarité avec Le centre ville »

L’objectif de ce centre commercial est « d’offrir un réel service de quartier aux habitants

et de créer le nouveau lieu de rencontre, de vie, de commerces et de loisirs de la ville de Tours.

[..] La création d’une nouvelle dynamique marchande offrira l’opportunité au quartier des Deux

Lions d’accroître son attractivité et d’ancrer son identité urbaine autour d’une image de loisirs et

de détente » (Dossier de demande de création de surface commerciaLe en CDEC d’indre-et-Loire,

décembre 2004).

De plus, L’idée affichée d’une non concurrence avec Le centre viLLe mais pLutôt d’une

compLémentarité avec ceLui-ci est omniprésente dans Les documents « officieLs », d’informations ou

dans Les entretiens effectués. La demande de permis de construire du 21 décembre 2004, soumise à

enquête publique, indique: en ce qui concerne l’offre commerciale, il ne s’agit pas d’être

concurrentiel vis-à-vis des établissements du centre ville, mais bien d’apporter une réponse

complémentaire aux diverses activités présentes sur le site. [...]. Il ne déséquilibrera pas l’appareil

commercial existant et contribuera à son renforcement ». De même, selon La chargée du commerce

au sein de Tour(s) PLus, « ce sont des concepts nouveaux n’existant pas dans l’agglomération [...].
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Ce sont des enseignes voulant s’implanter en centre ville mais qui ne trouvaient pas de locaux ou

de surfaces disponibles, elles ont une volonté d’implantation urbaine «. Enfin, selon L’adjoint au

Maire en charge des grands projets urbains: il ne s’agit pas de concurrencer les commerces du

centre, mais, au contraire, de présenter une offre qui leur soit complémentaire, et qui les

préserve, même, en prolongeant ce centre vers le Sud ». Enfin, selon les concepteurs (APSYS), ce

projet, il faut l’imaginer à long terme. L’enjeu de demain, ce n’est pas le centre ville contre les

Deux Lions, c’est le commerce de ville contre les centres commerciaux de périphérie. Si ces

marques n’étaient pas venues chez nous, elles se seraient installées plus loin. De plus, Tours attire

des clients de toute la région Centre. Ce sera encore plus vrai lorsque IKEA arrivera ».

Dynamisme, attractivité, animation, ce projet apportera aussi des retombées économiques

(directes et indirectes), iL devrait permettre La création d’environ 450 empLois directs à temps

complet.

4. Enquête publique en cours

Bien que Le projet soit éLaboré depuis 1999, Le permis de construire n’a été déposé que Le

21 décembre 2004. Puis, un arrêté préfectoral du 28 février 2005 a soumis à enquête publique la

demande de permis de construire et la demande d’autorisation d’exploitation commerciale. Cette

enquête publique a débuté Le 21 mars 2005 au service urbanisme de La Ville. La Société BERENICE

est mandatée par SCI Les Deux Lions pour La représenter et/ou l’accompagner devant la CDEC.

Celle-ci devrait se réunir en juilLet 2005 pour donner son avis et valider ou non Le projet. A La suite

d’une éventuelle décision favorable, Le début des travaux devrait commencer au second semestre

2005, et L’ouverture est prévue pour (e début de l’année 2007.

I.B. Présence d’une trentaine de boutiques sur 14 000 m2

Cet espace commercial nommé « l’Heure Tranquille - où les lions vont boire », d’une

surface commerciale d’environ 14 000 m2, se composera de 31 boutiques (boulangerie, boucherie,

papeterie...), d’une moyenne surface alimentaire, d’une dizaine de moyennes surfaces thématiques,

d’une dizaine de bars restaurants (sur environ 2 000 m2). Quatre unités de services (La Poste,

agence bancaire, agence de voyage, pharmacie...), une haLte garderie, et une saLLe de fitness17 font

aussi partie du projet. Les principales enseignes seront : MONOPRIX (1 860 m2), GO SPORT (2 000

m2), H&M (1 700 m2). LA GRANDE RECRE (900 m2). ESPRIT (485 m2). SEPHORA (400 m2). Les accords

d’autorisation de ces enseignes ont débuté Le 7 avril 2004 (notamment pour LA GRANDE RECRE),

presque un an avant le passage en CDEC13. De plus, (‘Heure Tranquille se pose sur un parking de 952

places dont 700 sont dédiées à l’espace commercial. Enfin, ce centre commercial sera accompagné

dans (‘avenir par un bâtiment tertiaire de 12 000 mZ et un hôtel.

Extrait du dossier de demande de permis de construire, 21 décembre 2004
Extrait du dossier de demande de création de surface commerciale en CDEC d’indre-et-Loire, décembre 2004
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Les photos 7 à 10 sont des représentations extérieures et intérieures du centre commercial

[‘Heure tranquiLle

Le magasin MONOPRIX jouera Le râle de Locomotive alimentaire et assurera l’offre de

proximité pour Les habitants du quartier. Il n’existe à ce jour aucun accord définitif concernant

d’autres enseignes non citées préalablement. Selon Tour(s) Plus, nombreuses sont celles qui ont

exprimé Leur intérêt pour le projet. Des contacts sont avancés avec quelques enseignes dans Le

domaine des Loisirs créatifs, de ta musique comme CULTURA, dans L’habillement comme

ORCHESTRA, dans l’équipement de la maison avec RESONANCES, l’informatique avec SURCOUF, ou

dans les sports extrêmes avec ATHLETE’S WORLD. A L’heure actueLle, environ 60 % des surfaces sont

commercialisées (NouveLle RépubLique, 16-17 avril 2005).

Selon L’adjointe au Maire en charge du commerce et de L’artisanat, Le projet des Deux Lions

pourrait peut-être ajouter ce qui manque au centre ville [...J mais c’est [Le centre commerciaL]

quand même pas situé au centre ville «. Selon elLe, iL manquerait dans Le centre ville des enseignes

de sport, de L’électroménager (par exempLe DARTY), dans Le meuble et L’équipement de La maison.

Ces propos sont confirmés par Le service commerce de la CCI 37.

I.C. Promoteur commercial: l’interlocuteur des acteurs publics et privés

1. RâLe de APSYS : convaincre Les enseignes à s’instaLLer dans Le centre commercial

Suite à un appel à projets, Tour(s) Plus travaiLLe avec Le promoteur commercial APSYS, qui

tente de « convaincre les enseignes en fonction de la nature de celles-ci » (Tour(s) PLus). APSYS

« positionne le projet, en fonction de l’attraction, la taille.., et choisit les enseignes en fonction du

positionnement du projet » (CCI Touraine). Et même si APSYS choisit seuL Les enseignes, Tour(s) Plus

Les a, néanmoins, rencontrées et La viLLe a émis des contraintes, notamment ne pas concurrencer Le

centre ville. IL s’agit d’un « équilibre entre les desiderata de la Ville et la technicité des

développeurs », selon L’adjointe au commerce.

CeLle-ci affirme ne pas avoir été contactée ces dernières années par une entreprise

commerciale voulant s’implanter en centre ville. ELLe n’est jamais intervenue dans Les négociations

avec Les enseignes (» rôle des investisseurs, directeurs de galeries... «). Ceci est paradoxal, puisque

qu’eLle précise peu de temps après que L’intérêt des enseignes est « de venir la voir avant pour

discuter, sinon avis négatif à la CDEC». (D’aiLLeurs, la CDEC est considérée comme un outil de

cohérence >‘). Les enseignes ne sont pas obligées en Fronce: liberté du commerce et de

l’industrie », mais L’élue au commerce peut ne pas signer avec l’enseigne, si on ne parle pas ».
Pour Le projet commercial des Deux Lions (un seul dossier passant devant La CDEC), La situation est

différente puisqu’il existe une forte volonté poLitique (surtout à La communauté d’agglomération)

de voir [e projet aboutir.
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II semblerait que La chambre de commerce ne soit pas non plus intervenue dans les

négociations, elle a juste été « au courant, car [...] rencontré ÂPSYS pour la présentation du

projet ». La CCI a néanmoins donné une opinion sur la surface alimentaire car selon elle, il serait

«dangereux de mettre un hyper

2. Partenariats publics favorisant la mise en place d’actions

Un partenariat existe entre l’agglomération, la Ville de Tours et les chambres consulaires,

pour notamment La mise en place du FISAC et des animations (la braderie, le marché de NoèL..).

L’adjointe au commerce ajoute: il y a un « intérêt à communiquer, à mettre en relation les

personnes pour échanger des informations, et notamment avec Tour(s) Plus ».

Cependant, bien que l’existence d’un partenariat dans le domaine commercial soit affiché,

au cours des entretiens, nous avons ressenti une certaine gêne des personnes interrogées

notamment à la CCI pour aborder le sujet des relations qu’elles ont entretenues avec le promoteur

voire avec les enseignes commerciaLes. En effet, de manière générale, la représentante de La CCI

Touraine limitait tout avis et toute information qu’elle pouvait avoir en sa possession. Elle infirmait

le fait que Tours est allé à des salons d’immobilier commercial (MAPIC) pour rencontrer des

enseignes susceptibles de s’impLanter dans le centre commercial. Cette attitude d’extrême

prudence peut être en partie expliquée par le fait qu’au moment de L’entretien, [‘enquête publique

n’était pas encore commencée, que la CDEC n’avait pas encore donné d’avis, et que le permis

n’était pas accordé. Toutefois, le projet semble être tenu dans les seules mains de la communauté

d’agglomération et dans une moindre mesure par la Ville. Dans ce projet, La CCI parait effacée

presque détachée.

Pour terminer sur L’agglomération tourangeLle, selon [‘élue, les faiblesses de Tours, pour

attirer des grandes enseignes commerciales, sont « la loi sur la liberté du commerce>’ et Les forces

sont le dynamisme et les surfaces encore disponibles ». Or, ces surfaces disponibles sont souvent

d’une taiLle insuffisante, puisque les grandes enseignes s’installant aux Deux Lions n’ont pas trouvé

de surfaces suffisantes dans le centre ville de Tours. Le projet commercial « l’Heure tranquille »

répond donc à une demande : celle de s’implanter sur une surface de plusieurs centaines de

mètres carrés dans un environnement « urbain » agréable.
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II. Fleur d’Eau second pôle du centre ville d’Angers »

Ainsi, en premier Lieu, nous étudierons L’objectif du projet et les caractéristiques de

[‘ancien centre commercial. Puis, en second lieu, nous préciserons le programme, et enfin, nous

anaLyserons le jeu des acteurs.

NA. Restructurer complètement les anciennes Halles

1. Une situation géographigue intéressante mais un mangue d’attractivité

Après une période de forte activité, Le centre commercial des HalLes, implanté en 1984,

connaissait depuis Le milieu des années 1990, une baisse significative de fréquentation de La

clientèle, une fermeture de nombreux commerces aLimentaires et un vieiLlissement du bâtiment.

L’ensemble des promoteurs avait dressé le même constat sur [e centre: une situation géographique

intéressante mais maL exploitée, une architecture ne correspondant plus aux besoins commerciaux

actuels, un plan de livraisons inadapté, un manque d’image, des accès « compliqués », une surface

commerciale limitée (6 334 m2 dont 4 287 m2 de surface commerciale), la complexité de La gestion

avec quarante-trois copropriétaires. Le parking, la présence de commerçants alimentaires de bonne

qualité étaient les principaux atouts recensés.

En janvier 1999, le conseil syndicat des Halles, constatant La perte d’attractivité du centre

commercial, a sollicité La Chambre de Commerce et d’industrie d’Angers afin de réfléchir aux

différentes solutions permettant d’enrayer cette situation. A cette période, la copropriété avait des

difficultés à payer [es charges communes (Loyer, électricité), elle se trouvait à la [imite du dépôt de

bilan. D’ailleurs, en août 2003, le centre commercial a fermé pendant un mois, pour des raisons de

respect des normes de sécurité. A ce moment, le maire a menacé [‘ensemble des copropriétaires de

faire une Déclaration d’Utilité Publique (DUP).

En 1999, après une analyse commerciale et financière du centre, deux orientations

s’offraient : soit L’implantation d’une supérette ou d’un supermarché à l’emplacement des locaux

vacants, soit une solution plus radicale, consistant à restructurer compLètement les Halles en

faisant appel à un promoteur de centre commercial.

Pour répondre à la première possibilité, la CCI a contacté [‘ensemble des chaînes de grande

distribution alimentaire pour trouver des « intéressés », mais L’accueil fut « très moyen » (sol en

pente, dégradation de la copropriété...), selon Le responsable du service commerce à la CCI

d’Angers.



2. « Renforcer [e centre vilLe comme premier pôle commercial de l’agglomération»

Après de nombreuses réunions entre [es exploitants/copropriétaires, la ville et la CCI, il a

été convenu de privilégier un projet structurant, en repensant intégralement La politique et

l’organisation commerciale. Le projet de reconstruction des Halles est conçu pour aider à renforcer

et asseoir la position du centre vilLe comme premier pôle commercial de [‘agglomération, voire du

département. Cette restructuration des Halles permet d’élargir et de diversifier l’offre commerciale

du centre et d’accroître ainsi son pourvoir d’attraction. IL s’agit aussi de « créer un second pâle

[dans le centre d’Angers] en plus de la place du Ralliement », selon l’adjointe au tourisme, au

commerce et à L’artisanat, au sein de La ville.

L’objectif commercial de cette restructuration est multiple : offrir un équipement

commercial complémentaire à celui existant en centre ville, drainer une zone de chalandise plus

large, freiner l’évasion commerciale périphérique et enfin atteindre une nouvelle cible de clientèle,

plus jeune. Selon le responsable du commerce à la CCI du Maine-et-Loire : « il s’agit de proposer

une offre complémentaire â celle d’aujourd’hui. Nous voulons harmoniser l’ensemble du secteur et

attirer une clientèle jeune, pour éviter l’évasion vers la périphérie ».

Après appel à projets, le Groupe APSYS19 a été retenu en 2001, par la Ville d’Angers, maître

d’ouvrage, et la CCI, pour conduire ce projet. IL a fallu trois ans pour que le promoteur rachète les

locaux, évalue avec la CCI les indemnisations d’éviction des quarante trois copropriétaires, et pour

que la CCI avec l’aide des notaires et des agences immobilières, trouve de nouveaux emplacements

commerciaux. Ce n’est qu’en avril 2004, après La mise en accord de L’ensemble des commerçants

que les travaux ont débuté. Treize mois auront suffit, puisque L’ouverture générale du centre

commercial a eu Lieu début mai 2005, (H&M a ouvert depuis La mi-avril 2005, un souhait de leur part

dû au calendrier des collections).

3. « Un projet s’intégrant dans un aménagement global de la viLle »

Pour la Ville d’Angers, la réhabilitation du centre commercial des Haltes fait partie des

moyens à disposition pour intervenir sur l’appareil commercial, au même titre que la constitution

de réserves foncières, l’appui à L’animation, les politiques de ravalement de façades ou de

piétonisation. En effet, selon elle, avec ce projet, la ville s’inscrit dans la continuité de son action

en faveur du développement du commerce de centre ville face au développement des grands

centres commerciaux de périphérie. Cela s’est déjà traduit par notamment La création du plateau

piéton dans les années 1980 et sa rénovation dans les années 1990 accompagnée d’une politique de

dynamisation du centre ville avec L’arrivée de nouvelles enseignes commerciales nationales (FNAC,

ZARA, SEPHORA...). De même, diverses campagnes de ravalement des façades pour rendre le centre

‘ Des précisions sont apportées à La société APSYS dans [‘encadré n7, p. 60.
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viLle plus attrayant ont été mises en place ainsi que te soutien à [‘animation commerciale en lien

avec La fédération des Vitrines d’Angers, notamment à travers la manifestation « SoLeils d’Hiver «.

De plus, même si Le tracé n’est toujours pas arrêté, le début des travaux du tramway

pourrait être commencé à La fin 2005 pour une mise en service en 2009. Le tramway a un effet

dynamisant dans les centres villes qu’il traverse. En quelques mois, le nombre de piétons

augmente, les grandes enseignes se portent acquéreurs de commerces, les côtes immobilières

grimpent... » J. C. ANTONINI, Maire d’Angers (Supplément du journal d’Angers AggLomération,

novembre 2004). Autre changement annoncé de manière récurrente: Le contournement autoroutier

au Nord de La ville, évoqué pour 2007, devrait modifier les fLux de circulation de la viLle,

aujourd’hui en partie traversée par les fLux de L’autoroute Ail.

II.B. Une offre diversifiée : grandes et moyennes surfaces, boutiques,

restaurants... sur 12 000 m2

Au vu de ces objectifs, le projet commercial doit s’organiser autour de La destruction du

bâtiment et La reconstruction d’un nouveau pôle commercial. SeLon le représentant de la CCI

d’Angers, il a fallu «négocier avec la ville pour (‘achat de voies publiques, pour agrandir la

surface, sinon problème de rentabilité ». Désormais, te centre commerciaL a une SHON (Surface

Hors OEuvre Nette) de 13 600 m2, dont 12 000 m2 de surfaces Louées (avec 8 900 m2 de surface de

vente soumise à La CDEC).

Ce projet prévoit d’une part, L’impLantation d’une grande surface aLimentaire (MONOPRIX, 2

600 m2), de moyennes surfaces non alimentaires, dans Les secteurs de L’équipement de La personne

(HOEM, 1 500 m2) ou de la maison et dans Les domaines de La culture (PLANETE SATURN, 2 800 m2)

des Loisirs et du sport (GO SPORT, 1 400 m2) et d’autre part, L’intégration de cet espace dans la

politique d’animation de viLLe. (Du fait, de L’absence d’un maiL intérieur, iL n’y a donc pas

d’animation propre au centre commercial, mais Les nouveaux commerçants vont adhérer à La

Fédération des Vitrines d’Angers).

A ces enseignes, s’ajoute un ensembLe d’un peu pLus de 1 000 m2 qui accueilLera une

brasserie, d’autres boutiques d’équipement de la personne et des services comme LES VINS

NICOLAS. LA REDOUTE. FRANCE TELECOM, PHONE HOUSE...

Les photos 11 à 16 montrent le centre commercial en travaux (photos prises en avril 2005),

et ses reLations avec le bâti environnant et notamment avec la cathédraLe Saint-Maurice.
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II.C. Partenariat Ville I CCI dès la naissance du centre commercial

1. CCI : « moteur » du développement du centre commercial

La CCI a eu un rôle prépondérant dans le développement du centre commercial des Haltes.

Dès [‘origine en 1984, le centre avait été construit à l’initiative de la Ville et de ceLle-ci. En 1999, la

CCI a émis deux possibilités de restructuration du centre pour renforcer son attractivité. Puis, elle a

participé au choix du promoteur commercial aux côtés de la ville. La CCI a émis des secteurs,

quelques orientations même si APSYS est le propriétaire ». La personne en charge du

développement commercial est aLlée « voir MONOPRIX, pour voir si ça collait à l’image

Elle a aussi négocié avec la Ville pour l’achat des voies publiques. ElLe a fait appel à un

expert pour évaluer les murs, afin de pouvoir indemniser les propriétaires et les locataires du

centre et chercher des emplacements commerciaux pour les anciens commerçants. Puis, elle a géré

[e problème des travaux (aides aux commerçants situés à proximité en ajournant certaines de leurs

cotisations, en diminuant leurs charges, en mettant en place des animations pour les fêtes de fin

d’année). La CCI, la ville, APSYS et la Fédération des Vitrines d’Angers ont mis en place une cellule

d’information et d’accompagnement pendant la période des travaux juste en face du centre. Enfin,

actuellement la CCI met en place une formation pour les futurs employés du MONOPRIX.

Pour la création de cet espace, le partenariat était essentiellement Ville/CCI. La chambre

des métiers « ne participe pas », et La communauté d’aggLomération est totalement absente des

entretiens. Mais le partenariat Ville/CCI semble plutôt bien marcher: un poste de manager de

centre ville est même créé. La ville d’Angers est une des premières villes à avoir mis en place un tel

type de poste ; Bruno PELLERIN (instaLlé dans les locaux de La CCI du Maine-et-Loire), financé pour

un tiers par les commerçants, la vilLe et la CCI. Aujourd’hui, la viLle souhaiterait que ce poste soit

intégré dans les services municipaux. De même, à Angers, il existe aussi des fonctions de managers

de quartiers annexés au chef de projet contrat de ville.

2. ViLle attractive: peu de prospection par les responsables locaux

Selon L’élue chargée du commerce, tes enseignes sont sensibles à l’environnement du point

de vente, notamment au plan de circulation..., ça se négocie avec eux «, puis elle ajoute elles

peuvent intervenir dans les négociations mais la ville respecte les orientations contenues dans le

SCoT » (notamment sur Le nombre de places de stationnement..). Dans ces négociations, APSYS a un

râle d’intermédiaire «.

De plus, selon l’adjointe au commerce, la CDEC a un rôle « déterminant, permettant

d’échanger «. Cette « instance importante » est « loin d’être négligeable pour les surfaces
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supérieures à 300 m2 «. Avant [e passage en CDEC, [es enseignes viennent La voir généralement, ils

font tous ça

La ViLLe d’Angers ne fait pas à proprement dit de prospection d’enseignes: pas à se

soucier, Angers est une ville attractive »; « les enseignes viennent toutes seules », selon L’élue

rencontrée. Il n’empêche que La CCI d’Angers est présente tous Les ans au salon MAPIC, et au

Congrès des centres commerciaux. La présence au sein de ces salons est dans [e but « d’anticiper et

d’observer l’évolution du tissu, du marché privé» seLon [‘adjointe au commerce, et « pour voir les

enseignes, les promoteurs, [...] voir ce qui se fait ailleurs «, selon la CCI. Angers n’a pas de stand au

salon MAPIC comme Nantes, Paris, MarseiLle ou LilLe, car selon cette même personne de La CCI

« pour avoir un stand il faut des terrains disponibles [et] pas besoin aujourd’hui, plus de demandes

que d’offres

Pour finir sur L’agglomération angevine, selon [‘élue en charge du commerce, une des

faiblesses de La viLLe pour attirer des grandes enseignes commerciaLes est « l’insuffisance de

réserves foncières qui limitaient l’implantation d’enseignes manquantes, notamment dans les

loisirs et la décoration, mais qui est en train de se résorber » avec notamment le centre

commercial des HaLLes devenu « FLeur d’Eau «.

Les atouts de La vilLe sont, pour elle, « un tissu équilibré, la politique proactive envers le

commerce, la prise en compte du commerce dans les politiques d’aménagement du territoire ».

Ce programme est donc une requalification d’un espace situé en pLein coeur d’Angers, en

déveLoppant une offre diversifiée associant grandes et moyennes surfaces, boutiques et restaurants.

L’impLantation d’enseignes nationales de renom a pour objectif d’attirer une nouveLLe population et

notamment Les tranches d’âges 30/40 ans. IL a non seuLement pour but de redynamiser le centre

ville, en créant un second pôle commercial, d’animer le quartier... mais aussi de permettre au

centre ville d’Angers d’être le premier pôle commercial de l’agglomération.
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Les deux agglomérations de Tours et d’Angers ont déveLoppé un centre commercial
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environ la même surface de vente, avec une locomotive alimentaire: MONOPRIX et de grandes

enseignes nationaLes : GO SPORT et HEtM. Leurs points communs se limitent à ces caractéristiques.

En effet, hormis, le mode de développement de ces centres commerciaux, les
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[e principal porteur de l’opération est l’agglomération pour « [‘Heure Tranquille » (Tours) et La CCI

pour « Fleur d’Eau » (Angers). Le râle de La CCI du Maine-et-Loire est prépondérant tout au Long du

développement du centre commercial (dès l’origine en 1984) aLors que la CCI Touraine paraît
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De même, Lors des entretiens, les responsables publics de l’agglomération angevine étaient

plus disponibles à échanger sur Les relations qu’ils ont entretenues avec Le promoteur ou les

enseinescommerciales.ATours. une certaine gêne est oerceptible dans Le discours des

I UJUI IULU LULaUÂ. L LUI I IIJUI aLILe UU 1.11 VJULZ .Jeut. UÂIJLIL.IUUI LULLU UlI lei UI IL.U » rLUUI U LUU’ a

ouvert depuis mai 2005, touverture de « LHeure Tranquille » est prévue pour le début de Lannée
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indre-et-Loire en est également une conséquence. En effet, dans [e chapitre précédent, nous avions

étudié les dispositifs orientant le développement commercial pour ces deux agglomérations. Ainsi,

nous avions montré que l’agglomération angevine (au moins depuis 2002) avait su, pLanifier et
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Développement Commercial a été approuvé en avril 2005).
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CHAPITRE 6: LIMITES DES INTERVENTIONS DES POUVOIRS PUBLICS LOCAUX

Les aggLomérations tourangeLLe et angevine ont trouvé, grâce à L’impLantation d’un centre

commercia[, un moyen de dynamiser un nouveau quartier encore en construction (Tours) ou de

redynamiser un quartier du centre ancien en perte d’attractivité et d’animation (Angers).

Dynamiser, vaLoriser, attirer, vitaliser mais aussi compLémentarité et non concurrence sont

des termes récurrents que Les municipatftés empLoient pour présenter [es effets attendus de ces

centres commerciaux.

Ainsi, [‘objectif de ce dernier chapitre est d’identifier [es Limites des interventions des

pouvoirs pubLics Locaux, Leur efficacité et de caractériser Leur marge de manoeuvre dans L’évoLution

de L’équipement commerciaL. IL s’agit de comprendre comment [es interventions des responsab[es

[ocaux s’articuLent avec Les Logiques des entreprises.

Pour ceLa, nous présentons tout d’abord, Les Limites des interventions des pouvoirs publics

Locaux sur L’appareiL commerciaL, puis nous verrons Les domaines où des marges de manoeuvre

peuvent être identifiées.
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L Limites des interventions des pouvoirs pubLics Locaux sur

J’appareit commerciaL

Ainsi, dans un premier temps, nous étudierons Les actions de prospection des pouvoirs

publics locaux face aux critères d’implantation des entreprises. Puis, nous préciserons le jeu des

acteurs notamment au sein des Commissions Départementales d’Equipement Commercial. Enfin,

dans un dernier point, nous analyserons les opérations de centre commercial en milieu urbain.

I.A. Des actions de prospection limitées face aux critères d’implantation des

entreprises

Conscientes du fait qu’il n’y a pas de véritable redynamisation sans La présence d’une ou

plusieurs Locomotives «, capables d’exercer sur une zone de chalandise suffisante une attraction

spécifique, [es pouvoirs publics Locaux se sont mobilisés ces dernières années pour accueillir des

enseignes spécialisées dans leur ville, comme nous avons pu le voir dans Les aggLomérations de Tours

et d’Angers.

Aujourd’hui, les élus en charge des questions commerciales reçoivent personnellement les

responsables des enseignes, et notamment avant le passage en Commission DépartementaLe

d’Equipement Commercial (CDEC).

Il s’agit d’une démarche nouvelle, qui peut Les conduire aussi à participer à des salons

comme Le salon de La franchise, ou bien [e salon MAPIC (MArché international Professionnel de

l’implantation Commerciale). Les communes présentent alors aux grands réseaux nationaux de

distribution, leurs projets, accompagnés par La création de zones piétonnes ou semi piétonnes, de

parkings, d’actions sur l’éclairage, La signalétique..., afin d’attirer de nouvelles enseignes dans leurs

villes.

Les élus doivent cependant comprendre La stratégie des grandes enseignes, qui étudient

soigneusement La zone de chalandise et [e pouvoir d’achat des consommateurs avant toute nouveLle

implantation.

Les actions de prospection et de communication sont donc Limitées dans la mesure où si la

Ville ne répond pas à certains critères prépondérants des enseignes commerciales, elle ne pourra

pas espérer décrocher une Locomotive». Or, nous l’avons vu dans le premier chapitre, que la zone

de chalandise est Le principal critère Lors de la sélection d’une ville. De plus, les Locomotives

souhaitent s’implanter dans les emplacements numéro un, or si la ville n’a plus de disponibilité dans

les rues [es plus fréquentées et si elle n’anticipe pas en effectuant des réserves foncières, elle ne
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pourra pas prétendre à être « sélectionnée » par une enseigne. Le développement des réserves

foncières sera certainement renforcé avec La mise en pLace des nouveaux outils, comme [e Schéma

de DéveLoppement Commercial. et [e Schéma de Cohérence Territoriale. En effet, [e SCoT doit

« permettre d’éviter les concurrences, les redondances ou au contraire les lacunes dans

l’organisation du territoire. Cette prévision des besoins permet de « réserver » les emprises

foncières qui seront nécessaires dans les années à venir et ainsi optimiser l’utilisation de l’espace »

(le mag, Tour(s) PLus, n’lO, janvier 2005). Cependant aujourd’hui, Leurs effets sur les politiques

commerciaLes des municipaLités ne sont pas encore connus.

SeLon La revue nationaLe des Chambres de Commerce et d’industrie (Interconsulaire,

décembre 2004), pour que Le SDC fonctionne, « il doit y avoir une volonté politique, et qu’il ne soit

pas trop contraignant. Il doit surtout s’inscrire dans une vision élargie de l’urbanisme commercial,

où le mot « urbanisme » est aussi important que le mot « commerce ».

I.B. Des élus devant « discuter » avec les représentants socioprofessionnels

1. Des ouvertures d’exploitation commerciale autorisées par des élus mais aussi par des

représentants socioprofessionneLs

Les autorisations d’expLoitation commerciale sont délivrées par les membres de la CDEC.

Chaque membre de La CDEC reçoit un dossier de la Direction Départementale de la Concurrence, de

La Consommation et de la Répression des Fraudes (DDCCRF), qui a pour but de vaLider ou d’infirmer

Les concLusions contenues dans Le dossier de demande, et notamment L’étude d’impact. Un

exemplaire est également adressé d’une part, au directeur départemental du travail, de l’emploi et

de La formation professionnelLe, chargé d’évaluer [‘impact éventuel du projet en termes d’emplois

et d’autre part, au directeur départemental de L’équipement, chargé de formuLer un avis sur

L’impact du projet au regard notamment de L’aménagement du territoire et de l’équilibre des

agglomérations.

Bien que Les enjeux politiques et économiques d’une implantation pèsent parfois

lourdement sur Les décisions des élus, qui en voient d’abord les avantages en termes d’emplois,

d’équipements ou de taxe professionnelle..., iL est donc nécessaire qu’une « concertation » entre les

élus et Les représentants socioprofessionnels s’étabLisse au préaLable voire lors des séances de la

CDEC. En effet, même si la voLonté politique de certains élus présents en CDEC est forte pour

faciLiter l’implantation d’une entreprise, il faut aussi que Les représentants socioprofessionnels ou le

représentant des associations de consommateurs [e soit également. Rappelons que la CDEC

comprend six membres, la parité entre élus et représentants socioprofessionnels est respectée. En

outre, Les conditions de majorité ont été modifiées par La loi du 5 juillet 1996 qui prévoit que « la

Commission Départementale d’Equipement Commercial, autorise les projets par un vote favorable

de quatre de ses membres » (Le préfet ne prend pas part au vote). (P. LETANG, 2004). Le projet de
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loi sur l’équiLibre des différentes formes de commerce (2005), de A. FOUCHE conserve Le principe

d’obtenir au moins une voix en dehors du colLège des élus, pour les décisions d’ouverture

d’exploitation commerciaLe. Le nombre de membres de la commission passant de six à sept (le

Président du Conseil GénéraL devenant membre de la CDEC), Le seuil de majorité est aussi passé de

quatre à cinq votes favorabLes, afin de permettre « une meilteure prise en compte de tous les

intérêts en présence (Rapport n° 382 déposé le 8 juin 2005, à [‘Assemblée Nationale).

Enfin, Les interventions économiques des coLlectivités doivent s’exercer dans (e respect du

principe de La liberté du commerce et de L’industrie. La référence à ce principe signifie tout

d’abord que les colLectivités Locales ne doivent pas, par Leurs interventions, fausser le Libre jeu de

la concurrence.

2. ReLations entre [es éLus et La CCI : « mal appréciées par les chefs d’entreprises

A La demande de L’Association des Chambres Françaises de Commerce et d’industrie

(ACFCI), TNS Sofres a réalisé une enquête20, en septembre 2004, sur L’image des Chambres de

Commerce et d’industrie (CCI) auprès des chefs d’entreprises. Par aiLleurs, certaines questions

posées aux chefs d’entreprises L’ont également été auprès du pubLic. Nous ferons état, ici, que des

réponses données par [es chefs d’entreprises.

Selon cette enquête, les CCI bénéficient d’une image satisfaisante auprès des chefs

d’entreprises puisqu’elLes sont perçues comme des institutions efficaces dans toute une série de

domaines, et plus particulièrement en ce qui concerne la création et la gestion d’infrastructures

nécessaires au développement économique et Les actions en matière de formation.

Néanmoins, les chefs d’entreprises se montrent plus partagés quant à la capacité des CCI à

représenter et à défendre les intérêts des entreprises face aux pouvoirs publics et aux élus, puisque

40% d’entre eux estiment qu’elles remplissent mal « cette mission.

Plus précisément, seul un tiers des chefs d’entreprises (35%) affirment en effet que les CCI

représentent et défendent bien leurs intérêts en ce qui concerne La fiscaLité des entreprises. Les

chefs d’entreprises apparaissent moins sévères concernant La régLementation de l’activité des

entreprises, puisque 49% d’entre eux estiment que Les CCI remplissent bien Leur mission dans ce

secteur, contre 46% qui affirment le contraire. En revanche, dans Le domaine des infrastructures

° L’enquête auprès des chefs d’entreprises a été réaLisée du 20 au 28 septembre 2004 par téLéphone, sur te lieu de travail,
auprès d’un échantillon national de 400 chefs d’entreprises, représentatif des entreprises de 5 satanés et pLus.
L’enquête auprès du grand pubLic a été réalisée Les 22 et 23 septembre 2004 auprès d’un échantillon nationaL de 1000
personnes, représentatif de Lensemble de ta population âgée de 18 ans et pLus, interrogées en faceà-face à Leur domiciLe
par le réseau des enquéteurs de TNS Sofres.
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nécessaires au développement économique, 69% des chefs d’entreprises sont satisfaits de la

manière dont Les CCI représentent et défendent Leurs intérêts face aux pouvoirs publics et aux élus.

Enfin, cette bonne image globale explique sans doute que 83% des chefs d’entreprises se

déclarent favorables à un accroissement du rôle des CCI dans le contexte de La décentralisation et

du pouvoir croissant accordé aux élus locaux, dont 44% qui apparaissent catégoriques dans cette

affirmation. Une attente exprimée surtout par les dirigeants des entreprises de 100 saLariés et plus

notamment, dans le secteur du commerce (87%), mais aussi par ceux qui sont Localisés en Province

(84%) ou qui ont déjà eu recours aux services de Leur CCI (87%).

I.C. Le bilan mitigé des opérations de centre commercial en milieu urbain

Pour revitaliser le centre ville, renforcer le commerce, les pouvoirs publics tentent de créer

des nouveaux « lieux de vie » par le biais d’opérations publiques de rénovation urbaine prenant

appui sur le secteur privé (promoteurs, distributeurs...), à travers les centres commerciaux

présentés comme les « nouveaux centres de vie urbaine ». Le centre commerciaL, par l’offre

supplémentaire qu’il apporte en plein centre ville, doit être capable de lui redonner de

L’attractivité: des effets positifs en matière d’animation et de dynamisation de l’ensemble des

commerces existants sont attendus. La lutte contre l’évasion commerciale fut Longtemps et encore

aujourd’hui [‘un des arguments majeurs à l’origine de la décision des municipalités d’implanter un

centre commercial en milieu urbain.

Les critères d’une telle dynamisation sont une intégration architecturaLe et urbanistique,

une articulation économique et fonctionnelle avec les axes de la ville, une complémentarité avec

l’offre commerciale préexistante (INSTITUT DU COMMERCE ET DE LA CONSOMMATION, 1996). Or, ces

conditions n’ont été, et ne sont encore, que très rarement réalisées, à cause notamment du

manque de capacité de négociation et de contrôle des promoteurs par les pouvoirs publics qui ne

leur permet pas d’assurer une maîtrise de l’opération conforme aux objectifs d’un développement

urbain plus global (type d’architecture, type de commerces à ouvrir dans les centres commerciaux,

conditions financières d’implantation...).

Ainsi, l’impact de centres commerciaux en centre vilLe semble mitigé: ils participent

souvent au développement de la concurrence, à l’affaiblissement du commerce existant et non à sa

complémentarité.

La complémentarité et la non concurrence du centre ville, tant recherchée par les pouvoirs

publics locaux, est parfois « mise à mal » par les choix du promoteur commercial et par les

stratégies d’implantation des entreprises commerciales. Par exemple, pour le projet de « l’Heure

Tranquille », situé à Tours, d’après le dossier de demande du permis de construire (décembre

2004), « il ne s’agit pas d’être concurrentiel vis-à-vis des établissements du centre ville, mais bien
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d’apporter une réponse complémentaire aux diverses activités présentes sur le site «. De même,

selon La chargée du commerce au sein de Tour(s) PLus, ce sont des concepts nouveaux n’existant

pas dans I ‘agglomération ».

Or, certaines enseignes, citées dans la demande de création d’ouverture de surfaces

commerciales (décembre 2004), sont déjà présentes dans [e centre viLle. LA GRANDE RECRE a déjà

deux enseignes à Tours, ESPRIT et SEPHORA également. MONOPRIX et GO SPORT sont présents dans

La périphérie, situés respectivement à Joué-Lès-Tours et Saint-Pierre-des-Corps. Cependant, il existe

un projet pour implanter un MONOPRIX dans la rue Nationale. Il semble que seul HOEM n’a pas

encore d’enseigne dans l’aggLomération. Cependant, ZARA et MANGO, deux concurrents directs,

présentant sensiblement La même offre, sont déjà présents dans (e centre viLLe de Tours.

Implanter un centre commerciaL dans Le quartier des Deux Lions avec une Locomotive

alimentaire et des grandes surfaces spéciaLisées, déjà existantes en centre vilLe présente donc un

risque d’affaiblir le centre ancien de Tours. IL ne s’agit pLus alors de complémentarité mais plutôt

de concurrence. Les objectifs souhaités par les pouvoirs publics Locaux sont ainsi « contrariés » par

les choix du promoteur commercial. Rappelons que le promoteur (la société APSYS) est lié à un pôle

de distribution, propriétaire notamment de MONOPRIX et GO SPORT.

En outre, Les centres commerciaux ont produit des effets contraires au maintien de la

diversité de L’offre commerciale par l’uniformisation des magasins et des prix mis en vente. En

effet, du fait du surcoût foncier qu’induit toute Localisation en miLieu urbain et des exigences des

municipaLités en matière d’aménagement, les Loyers sont forcément élevés. Or La Logique propre de

la rentabilité d’un centre commercial suppose que son attractivité soit assurée par une Locomotive,

à Laquelle des prix particuLièrement favorables seront consentis. Il s’ensuit une inévitabLe

densification de La galerie marchande avec des enseignes connues, seules à pouvoir offrir des

garanties en terme de chiffre d’affaire et de rentabiLité des loyers, d’où une perte de diversité des

commerces. Les principales grandes surfaces spécialisées présentes ou prévues dans tes opérations

commerciales de Tours et d’Angers sont les mêmes: MONOPRIX, HEM, GO SPORT.

En outre, les pouvoirs publics de l’agglomération angevine ont souhaité que Le centre

commercial Fleur d’Eau » s’intègre dans [‘aménagement gLobaL de La ville. Ainsi, La reconstruction

des Halles est conçu pour aider à renforcer et asseoir la position du centre vilLe comme premier

pô[e commerciaL de l’agglomération, voire du département. Il s’agit aussi de créer un second pôle

[dans Le centre d’Angers] en plus de la place du Ralliement »>, selon L’adjointe au tourisme, au

commerce et à l’artisanat, au sein de la viLle. Or, ta réhabilitation du centre commercial des HaLles,

entraînant l’émergence d’un second pôLe de centratité urbaine peut avoir pour conséquence

L’affaibLissement du commerce existant.
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Enfin, Les centres commerciaux ont provoqué un accroissement de la spécuLation foncière

des rues situées à Leur proximité, ce qui entraîne une diminution de la gamme des commerces

susceptibles d’y survivre. Les centres commerciaux peuvent donc constituer une rupture dans Le

tissu urbain par une polarisation excessive, avec parfois en parallèle une dévitaLisation des rues

traditionneLlement commerçantes. Les centres commerciaux de centre vilLe sont conçus dans Leur

majorité comme des centres fermés, organisant ainsi une véritable rupture de continuité dans le

tissu urbain. (Le centre commercial « Fleur d’Eau » est situé en proximité immédiate de la

cathédraLe Saint-Maurice).

Il est nécessaire aLors, dans un second temps, de redonner de l’attractivité au centre

d’origine pour éviter sa dévitalisation.

Toutefois, Les centres commerciaux ont/et représentent toujours, pratiquement la seuLe

possibilité pour Les moyennes ou grandes surfaces spécialisées de s’implanter dans des villes

moyennes. Les centres commerciaux, disposant d’une grande/moyenne surface spécialisée comme

locomotive, ont en partie contribué à La modernisation de [‘offre commerciale dans Les villes.

. Une faibte marge de manoeuvre mais un déveLoppement des

« partenartats »

Ainsi, nous étudierons le (ou les) champ (s) d’intervention des pouvoirs publics locaux où des

marges de manoeuvre peuvent être identifiés, et dans un second temps, nous analyserons

[‘importance d’une concertation ou d’un partenariat entre Les acteurs.

HA. Une faible marge de manoeuvre se situant seulement dans l’environnement

du commerce

Depuis plusieurs années, iL existe un renforcement de L’intervention municipale en matière

d’urbanisme commercial. Aujourd’hui, la plupart des municipalités conduisent une poLitique de

reconquête du centre dans laquelle Le commerce a sa place. De plus en plus, Les villes intègrent le

centre commercial dans un réaménagement urbain plus vaste, mêLant commerces, logements,

bureaux et Loisirs en centre ville avec à La clé: La reconquête de zones urbaines, L’image de marque

de La vilLe, et en plus des retombées économiques. Conscients de La transversaLité des

problématiques urbaines, plusieurs viLles ont mis en place un projet gLobaL où le commerce tente de

s’articuler avec les autres dimensions urbaines et Les priorités stratégiques de la ville, à travers

notamment les PLans de Déplacements Urbains, Les Plans Locaux pour (‘Habitat...
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Pour favoriser L’arrivée d’enseignes commerciales, Les villes s’efforcent de garantir une

bonne articulation des plans de circulation, valoriser et renforcer les transports en commun, créer

des parkings, (ou soigner leur ambiance). Elles sont amenées à toucher à la fois au plan

d’urbanisme, aux flux de circuLation, au développement économique, à l’animation commerciaLe,

aux réflexions sur les nouveaux services pour la clientèle (livraisons, portage des paquets, chèques

cadeaux...). Les pouvoirs publics Locaux ont compris que pour redonner aux consommateurs

L’habitude de venir faire Leurs courses en centre ville, il faut Leur offrir [e même confort, (es mêmes

facilités et services qu’en périphérie.

Toute action de redynamisation du centre ville est [imitée si elle se cantonne à des

politiques d’animation commerciale. Une action volontariste doit prendre en compte également Les

problèmes du logement, de desserte de magasins et évidemment de stationnement. Elle doit

associer Les représentants socioprofessionnels, les commerçants indépendants et intégrés, de

proximité ou de grande distribution, les promoteurs, les urbanistes...

Certaines grandes enseignes commerciales font de Leur implantation dans le centre un

éLément constitutif de Leur image de marque. D’autres envisagent de s’y installer ou d’y revenir et

cela malgré L’attrait que représentent les implantations périphériques, pLus économes en coûts

d’investissement et de fonctionnement.

Quelles que soient leurs stratégies de développement, toutes ces enseignes posent des

conditions très précises et contraignantes pour Leur implantation : en matière de zone de

chalandise, mais aussi de LocaLisation, d’accessibilité, de superficie... Ce sont sur ces dernières

conditions que Les municipalités peuvent essayer d’influer.

Les principaux emplacements étant figés, des emplacements de second rang valorisés

peuvent devenir attractifs. La qualité d’un emplacement reste une affaire d’urbanisme commercial.

La volonté politique menée par certaines villes en matière de redynamisation est un critère

important dans le choix d’implantation d’une enseigne. Les enseignes y sont très sensibles, qu’il

s’agisse de projets de transports ou de création de surfaces commerciales supplémentaires de

centre ville. Bien avant de vendre un emplacement, la municipalité vend souvent d’abord la ville.

Une enquête réalisée par Le Moniteur, en janvier 1992, sur tes grandes enseignes présentes

en centre ville, permet de dresser un constat: « bon nombre d’élus se disent prêts à « dérouler le

tapis rouge » avec des facilités administratives accordées, voire des taxes professionnelles

réduites, la création de parcs de stationnement, des retouches au plan de circulation... ». Ces

facilités sont reconnues de manière nuancée par le Président du groupe GMF, à l’époque

responsable de la gestion de la FNÀC, Lorsqu’il précisait: « le fait de créer de nombreux emplois et

de contribuer à la revitalisation des centres villes ne nous vaut pas un traitement de faveur mais
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les municipalités nous facilitent bien la vie » (MINISTERE DES FINANCES, Actes de colLoque,

novembre 1998).

Une telLe mobilisation des élus apparaît quelque peu « légitime » dans Les villes, où Les

grandes enseignes nationales peuvent jouer un rôle majeur dans la revitalisation économique et

culturelLe des centres et si des retombées positives sur Le commerce local existant peuvent être

attendues.

Cependant, cet interventionnisme reste limité: les responsables disposent d’une faible

marge de manoeuvre et leur action consiste surtout à jouer sur l’environnement. En créant un

cadre urbain attractif, en agissant sur La qualité des espaces publics, en améliorant l’image du

centre, son accessibilité, la fluidité piétonne entre les pôles commerciaux, en coordonnant les

actions des unions de commerçants... les municipalités peuvent favoriser la fréquentation et par La

suite, l’activité commerciale.

II.B. Importance d’une concertation entre acteurs publics et d’un

« partenariat » public I privé

Comme nous l’avons mentionné, à plusieurs reprises, ramener Le commerce en centre ville

nécessite de toucher à tous les aspects de la ville : l’urbanisme, la circulation, le stationnement,

l’aménagement des espaces publics... Tous les acteurs doivent être pris en compte pour parvenir à

renforcer son attractivité ; un seul facteur ne suffit pas à enclencher le mouvement, d’où la

nécessité d’une approche gLobale.

Cette démarche commence par un état des Lieux, une étude sur les commerces existants et

ceux qui ont fermé, sur [es besoins, la demande de la population, les évolutions du développement

commercial... L’inventaire de l’appareil, commercial sert de base à tout document de planification

du développement commercial (Schéma de Développement Commercial). Le SDC permet d’avoir une

vision prospective du développement commercial. A Angers, selon la CCI, son élaboration a permis

aux différentes personnes (élus, représentants socioprofessionnels...) d’échanger sur Les questions

commerciales. Véritable outil de planification, il a le mérite d’être pris en compte par les membres

de la CDEC du Maine-et-Loire dans leur prise de décision.

Les enseignes installées dans le centre commercial d’Angers ne sont pas présentes dans le

centre ville d’Angers ce qui évite une concurrence trop importante, et ainsi « amoindrit » les

possibilités d’un affaiblissement du commerce que nous avons évoqué auparavant. La concertation

des acteurs Locaux, l’existence d’une charte commerciale, puis d’un Schéma de Développement
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Commercial, ont sans doute permis aux membres de la CDEC de limiter tout projet qui aurait

tendance à développer une concurrence trop forte du centre vi[le.

Pour B. MERENNE SCHOUMAKER, il existe six facteurs de réussite d’une démarche de

développement commercial: « une tradition de coopération locale, l’existence d’une véritable

intercommunalité, la présence de décideurs commerciaux localement, la maîtrise foncière, le

partenariat avec les commerçants et la prise en compte des grands enjeux urbains par tous les

acteurs ‘» (Liberté du commerce et planification urbaine : un couple impossible, Urbanisme, mars

1998).

Les deux premiers facteurs, préalablement cités, font quelque peu défaut dans

L’aggLomération tourangeLLe. En effet, [‘absence de document de pLanification commerciale, La

faible implication des responsables socioprofessionnels dans l’agglomération de Tours ont peut-être

favorisé la non prise en compte du commerce existant mais surtout n’a pas permis aux objectifs

souhaités par les pouvoirs publics Locaux de se vérifier.

Le partenariat public/privé est de plus en plus vu comme la condition nécessaire à un

développement commercial cohérent par de nombreux acteurs de La ville, et notamment les élus. A

ce titre M. DELEBARRE, à l’époque Président de L’Association des Maires de Grandes ViLles de France

indiquait : « comment passer à l’offensive et refuser l’attentisme? Les facteurs me paraissant

indispensables: la nécessité d’une approche globale [...] la nécessité d’avoir des projets, enfin, la

nécessité du partenariat ». (MIN ISTERE DES FINANCES, Actes de colLoque, décembre 1997)

A cet effet, B. MERENNE SCHOUMAKER ajoute les cinq « règles d’or» d’une action publique

concertée dans le domaine commercial sont: une planification urbanistique plutôt que de type

socioéconomique, un partenariat publiciprivé plus systématique et mieux organisé ; une inscription

de toutes les interventions dans un plan stratégique; le développement d’obse,vatoires globaux et

pas seulement microéconomiques; une volonté d’action et pas seulement d’observation ». (Liberté

du commerce et planification urbaine: un coupLe impossible, Urbanisme, mars 1998).

En outre, dans le cadre d’un projet de centre commercial, Les relations entre Les acteurs

publics et privés passent souvent par un intermédiaire : Le promoteur commercial. Celui-d,

« choisi» par Les responsables Locaux dès le début du projet, est Leur principal interlocuteur. A son

tour, [e promoteur commercial «choisit» (cherche) des enseignes souhaitant se développer. Ce

troisième acteur, ayant ses propres intérêts, influence fortement, par ses choix, le déroulement de

L’opération commerciale.

Selon M. PAZOUMIAN, Délégué général de PROCOS, club qui réunit 130 enseignes de

commerces spécialisés et Directeur du bureau d’études BERENICE, lors de L’impLantation d’une

enseigne commerciale, « les distributeurs comme les investisseurs souhaitent un interlocuteur
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unique, qui sache négocier discrètement, donner des réponses rapides, et veulent avoir l’assurance

qu’un centre commercial n ‘ouvrira pas à quelques pas de là dans les mois qui suivent ».

Par définition, L’urbanisme commercial « représente un effort de concertation entre les

entreprises et les pouvoirs publics pour un aménagement dont les objectifs sont à la fois le

développement commercial et la restructuration du tissu urbain » (R. P. DESSE, 2001). Il s’agit

donc de renforcer les relations et d’affirmer les partenariats publics/privés, tant au niveau de

l’appareil commercial que dans l’aménagement de son environnement. Seul te partenariat dans

Le projet commercial et urbain, dans sa mise en oeuvre, sa gestion et son animation est La condition

d’un développement cohérent du commerce et des services en centre vilLe. En effet, la réussite

d’un centre viLle dépend en partie des relations entre Les divers acteurs et de [‘entente qui règne

entre eux (P. HOUZE, 1998).
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Les pouvoirs pubLics Locaux ont peu de marge de manoeuvre, celtes-ci se situent
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Les vilLes mettent en valeur, dynamisent Leurs quartiers, et par conséquent attirent des nouveaux

consommateurs et des commerçants. Les principaux emplacements sont « figés » mais des

emplacements de second rang valorisés peuvent devenir attractifs.
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Toutefois, La volonté poLitique ne suffit pas à attirer des commerçants dynamiques et
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Jusque dans [es années 1950, Le centre vilLe était considéré comme un espace de forte

consommation. Mais progressivement, Les centres viLLes amorcent une [ente « érosion », due tout

d’abord aux Logements, peu équipés en confort ou mal entretenus par Leurs propriétaires, qui ne

séduisent pLus Les habitants. Les rues et [es infrastructures du centre vi[Le ne sont p[us adaptées au

déve[oppement rapide des transports individuels. Ainsi, les habitants du centre viL[e partent vivre

en périphérie, qui connaît un fort développement des paviLLons et des Lotissements. Puis, Les années

1960 sont marquées par La naissance et [e déveLoppement rapide des supermarchés (1957), des

hypermarchés (1963), et des centres commerciaux (1969), en concurrence avec [e commerce de

proximité de centre viL[e. Le centre vfl[e se vide de sa population de résidents, et se caractérise

progressivement seulement par un f[ux de population, qui vient travai[[er, utiLiser Les services

pub[ics et consommer, mais habite en périphérie.

A partir des [ois sur La décentralisation dès le début des années 1980, [es coL[ectivités

locaLes sont devenues des acteurs économiques à part entière: les maires peuvent déLivrer des

permis de construire. L’expansion périphérique des Grandes Moyennes Surfaces survient peu de

temps après La mise en pLace de ces nouvelLes compétences : [es co[Lectivités ont la maîtrise du

Plan LocaL d’Urbanisme et la mainmise sur le foncier soit directement en étant propriétaire soit

indirectement avec [a création de Zone d’Aménagement Concerté. Les ban[ieues et Les zones

périphériques se développent aLors de p[us en pLus Loin du centre historique de La vilLe, Les

consommateurs suivent. Une concurrence accrue et des disparités entre Les communes sont une

conséquence de ce transfert de compétences.

Aussi s’en suivront de nombreuses Lois pour remettre de L’ordre» et « redonner vie aux

coeurs de viLLes «. De La Loi MALRAUX, en 1962, à La Loi Solidarité et RenouveLLement Urbain en 2000,

tout un ensembLe de [ois vise à protéger et à maintenir Le centre vilLe, notamment face au

développement des centres commerciaux périphériques. Tout d’abord, la Loi ROYER, en 1973,

impose avant toute création de grandes surfaces, L’autorisation préaLabLe de La Commission

DépartementaLe d’Urbanisme CommerciaL afin d’en limiter [es ouvertures. Puis, après La Loi DOUBIN

(1989), puis SAPIN (1992), La Loi RAFFARIN, en 1996, Limite [es effets des centres commerciaux, en

conditionnant L’ouverture de toute surface commerciale de pLus de 300 m à une autorisation de La

Commission DépartementaLe d’Equipement CommerciaL et crée Les Schémas de DéveLoppement

CommerciaL.

Dès Le miLieu des années 1990, les projets de réhabiLitation se muLtipLient en centre viLLe, en

concertation avec Les différents acteurs économiques (commerçants, municipaLités, urbanistes,

chambres consuLaires...). Les plans de circulation sont revus pour prendre en compte Les fLux

commerciaux, des aménagement de parking sont créés, Les poLitiques de transport en commun se
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développent afin de désengorger la circulation automobile dans les centres, des Opérations

Programmées d’Amélioration de l’Habitat sont mises en place pour réhabiliter des îlots en instaLlant

de l’habitat et des bureaux en centre ville. L’idée est de remettre de la vie dans la ville». Pour

[es municipaLités, cela passe aussi par une offre commerciale attractive et par la présence de

locomotives culturelles, d’emploi, des administrations... Puis pour coordonner tous Les acteurs, et

donner une animation à toute La ville, des postes de managers de centre ville sont créés pour être

des « liens » entre les commerçants, Les municipalités et la Chambre de Commerce et d’industrie,

et pour participer à La mise en place d’actions communes.

Dans ce contexte favorable à leur implantation, mais aussi et surtout pour accroître Leurs

parts de marché et occuper chaque segment du marché, les grandes enseignes commerciales

s’installent en centre ville. ElLes cherchent à s’implanter dans des emplacements numéro un, mais

elles souhaitent aussi profiter des nombreuses ouvertures de centres commerciaux.

Stratégie commerciale des entreprises et volonté d’attractivité et d’animation d’un quartier

obligent donc les investisseurs privés et les pouvoirs publics Locaux à discuter pour trouver un

terrain d’entente. Ainsi, des « relations », des « négociations » ou des partenariats publics/privés se

développent loi-s du processus d’implantation entre ces deux principaux acteurs de L’urbanisme

commercial. Cependant, les stratégies des entreprises évoluent sans cesse et continuent à modifier

[‘équipement commercial (agrandissement de la taille des points de vente, déclinaison des formats

de magasins, polarisation...).

De Leur côté, les pouvoirs publics locaux ont pris conscience de la nécessité d’intégrer leurs

politiques de reconquête commerciale dans une stratégie de développement commercial plus

Large: ils veulent répartir sur le territoire les activités commerciales et favoriser La création de

pôles structurés, jouant la complémentarité avec Les pôles existants. Ainsi, les aggLomérations

tourangelle et angevine espèrent que l’implantation d’un centre commercial est un moyen de

dynamiser un nouveau quartier encore en construction (Tours) ou de redynamiser un quartier du

centre ancien en perte d’attractivité et d’animation (Angers).

De même, ces nouvelles implantations commerciales accompagnées par des politiques

d’aménagement, de transport, de logements ont pour but de renforcer la position commerciale de

la commune centre pour contrebalancer le poids de la périphérie. Toutefois, sans véritable

coopération entre acteurs (ou trop récente), sans l’existence de véritables documents de

planification et de prospective commerciale, les objectifs affichés par Les pouvoirs publics peuvent

rester sans résultat.

En outre, bien que les pouvoirs publics locaux consentent des efforts pour attirer les

distributeurs et redynamiser leur coeur de ville. Leurs marges de manoeuvre se situent

principalement sur l’environnement du commerce. Par l’organisation de la circulation des véhicules
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et des piétons, [‘aménagement des espaces publics, La réhabiLitation de Logements, Les animations...

Les vilLes mettent en vaLeur, dynamisent Leurs quartiers, et par conséquent attirent des nouveaux

consommateurs et des commerçants. De Leur côté, les distributeurs semb[ent de p[us en plus

nombreux à vou[oir entrer dans une démarche partenaria[e avec [es co[Lectivités Locales. Cette

démarche se fait souvent par un intermédiaire : [e promoteur commerciaL. Cependant, ce troisième

acteur, a également ses propres intérêts, conditionnant ainsi, Le déroulement de [‘opération

commerciale.

Toutefois, des aménagements sur [‘environnement de [‘appareiL commercial ou une volonté

poLitique ne suffisent pas à attirer des commerçants. La véritabLe chance du centre vi[[e provient du

fait qu’il rencontre désormais certaines des préoccupations des grandes entreprises commercia[es.

Leurs stratégies de décliner des formats de magasins plus petits, concentrer les enseignes sur un

espace réduit sont des principes en adéquation avec une impLantation en miLieu urbain.

De p[us, avant de choisir un site d’implantation, [‘entreprise a recours à un ensemble de

critères Lui permettant de sélectionner L’emplacement. Un des critères majeurs, avant même celui

des caractéristiques de L’emplacement : une rue fréquentée, animée, accessibLe..., est la zone de

chaLandise du site. Si une ville a une zone de chaLandise suffisante pour répondre aux besoins de

[‘entreprise, Les responsables publics peuvent aLors « espérer » attirer et influencer L’entreprise à

s’y implanter.

Enfin, il parait nécessaire de souligner que [ors de nos recherches, l’attitude des

responsables a été pour Le moins réservée et souvent très « évasive ». Dans la mesure où [‘activité

commerciale appartient au secteur privé et où se joue ta libre concurrence, la position des

collectivités Locales apparaît queLque peu ambigu face aux enjeux du commerce.
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SCOT: Schéma de Cohérence Territoriale
SDC: Schéma de Développement Commercial
SDRA : Schéma Directeur de la Région Angevine
SEM: Société d’Economie Mixte
SET: Société d’Equipement de la Touraine
SHON : Surface Hors OEuvre Nette
SIVOMAT: Syndicat IntercommunaL à Vocation MuLtipLe de l’Agglomération Tourangelle
SMRA Syndicat Mixte de la Région Angevine
SRU: Loi Solidarité et RenouveLLement Urbain
ZAC: Zone d’Aménagement Concerté



Annexe I : Les personnes « ressources »

Personnes “ressources de I’ agglomération tourangelle

Organisme Coordonnées Adresse Site Internet Contacts

Mrne SECHERET, Responsable du service
TOUR(S) PLUS - Service 60 avenue Marcel Dassault - développement économique, chargé du projet deTét: 02 47 80 33 00 www.agglo-tours.fr

Développement économique 37 206 TOURS cedex 03 L’équipement commercial aux Deux-Lions, 02 47 80
33 01, v.secheretlêaggto-tours.fr

Tel : 0247 21 60 00, Mme MONSIGNY, Adjointe au Maire en charge du
commerces, places, 3 rue minimes - 37 000 commerce et de l’artïsanat, jmonsignycêvilleHôtel de Ville TOURS www.vilte-tours.fr

foires et marchés : 02 TOURS tours.fr M. GOUDEAU, Adjoint au Maire en charge
47 21 65 77 des grands projets urbains, 02 4780 33 01

Wne GEFFROY, Chargée d’études à la direction de
Chambre de Commerce et 4 bis, rue Jules Fabre - BP linformation et des services aux entreprisesTél : 02 4747 2000 www.touraine.cci.fr

d’industrie de Touraine 1028 - 37010 TOURS CEDEX Icommerces, enquêtes, étudesl. 02 474720 79.
cgeffroy®touraine.cci.fr

Préfecture d’indre-et-Loire Mme STUDER, Chargée de mission emploi et15, rue Bernard Palissy’ BP www.indre-etObservatoire Départemental Tél : 02 47 33 13 50 affaires éronomiques, respnrn&)e administrative
3208 . 37032 TOURS CEDEX loire.pref.gouv,fr

d’Equipement Commercial du Schéma de Développement Commercial

Personnes “ressources” de I’ agglomération angevine

Organisme Coordonnées Adresse Site internet Contacts

83 rue duMait -49 105ANGERS Agglomération Tét: 02 41 05 50 41 www.agglo.angers,fr Mrne RECUL, Chargée d’études sur Le commerceANGER5 - Cedex 2

Boulevard Résistance
Mme PARENT, Adjointe au maire chargée duHôtel de Ville ANGERS Tél : 02 41 054000 Déportation - BP 23 527 - www.angers.fr

tourisme, du commerce et de lartisanat49 035 ANGERS - Cedex 01

8 boulevard Roi René .Chambre de Commerce et M. DELAPORTE, Responsable du service commerce,Tél : 02 41 20 54 20 6062 .49 006 ANGERS www.angers.cci.fr
d’Industrie d’ANGERS 02 41 20 54 30. phitippe.detaporte@angers.cd.frCedex 01

M. VOISINNE, Chef du bureau de l’économie et de
Préfecture de Maine-et-Loire Tél 02 41

1 place Michel Debré - 49 www.maine-et
l’emploi, 02 41 81 83 45, economle-emploiMmaine100 ANGERS toire.pref.gouv.fr

et’toire,pref.gouv.fr



Annexe n°2: Les trois guides d’entretien

Exempte de guide d’entretien destiné aux acteurs de L’agglomération

Réalisations et projets d’équipement commerci

- Quels sont les réalisations récentes ou les projets d’équipement commercial à l’échelle de
L’agglomération?

- Comment qualifiez-vous ta politique de développement commercial du centre viLle
(commune centre) et de ta périphérie?

Intervention directe sur L’appareil commerciaLi

- De quels outils disposez-vous pour intervenir sur L’appareil commercial?
- Comment caractérisez-vous le contrôle exercé sur les ouvertures de grandes surfaces par la

CDEC?
- Effectuez-vous des activités de prospection d’enseignes commerciales (participation à des
rinnç ‘?

- Comment caractérisez-vous votre marge de manoeuvre?

Intervention sur l’environnement du commerc

- Quelles sont vos actions sur l’environnement du commerce?
• Amélioration du cadre de vie: espaces verts, qualité des espaces publics...

Construction de nouvelles infrastructures...
• Amélioration du réseau des transports en commun: création de nouvelles lignes,
accroissement de ta fréquence...
• Amélioration de la capacité de stationnement: construction de parkings...

fCoopération et relations avec Les entreprisesi

- Comment caractérisez-vous la coopération intercommunale dans le domaine commercial?
Quelles sont tes relations entre les. communes de L’agglomération ?

- Quels sont Les autres acteurs, vos partenaires dans Le domaine commercial (CCI ...)? Et
comment caractérisez vous ces relations?

- Quelles sont vos relations avec les grandes entreprises commerciales?
- Avez-vous été contacté par une entreprise commerciale voulant s’implanter dans

L’agglomération durant tes deux dernières années?
- Etes-vous intervenu personnellement dans les négociations avec les promoteurs /

investisseurs? Quels sont les autres acteurs intervenant dans les négociations?

Attractivité commerciaL

- Quels sont Les faiblesses et les atouts de l’agglomération pour attirer des grandes enseignes
commerciales?
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Exemple de guide d’entretien destiné aux acteurs de La commune centre:

RéaLisations et projets d’équipement commerda

- Quels sont les réalisations récentes ou les projets d’équipement commercial à l’échelle de
[‘agglomération?

- Comment qualifiez-vous votre politique de déveLoppement commercial?
- Quelles sont (ou seront) [es modifications apportées par la révision du PLU dans [e domaine

commerdat?

Intervention directe sur L’appareil commercia

- De quels outils disposez-vous pour intervenir sur [‘appareil commercial?
— Comment caractérisez-vous iC contrôle exercé sur 1es ouvertures de grandes surfaces par la

CDEC?
- Effectuez-vous des activités de prospection d’enseignes commerciales (participation à des

salons, coLloques...)?
- Comment caractérisez-vous votre marge de manoeuvre?
- Comment caractérisez-vous l’animation commerciale propreté, sécurité, organisation

d’événements...?
- Avez-vous ou envisagez-vous la création d’un poste d’< animateur de centre ville »‘?
- De quelle manière soutenez-vous Les commerçants, ou leurs représentants (associations)?

Intervention sur [‘environnement du commerce

- Quelles sont vos actions sur L’environnement du commerce?
• Amélioration du cadre de vie: espaces verts, qualité des espaces publics.
• Modification du plan de circulation : rues piétonnes, élargissement de rues

Amélioration de La capacité de stationnement: construction de parkings...

oopération et relations avec les entrepnses

- Quels sont les autres acteurs, vos partenaires dans Le domaine commercial (CCI ...)? Et
corr ment caractérisez vous ces relations?

- QueLles sont vos reLations avec Les grandes entreprises commerciales?
- Avez-vous été contacté par une entreprise commerciaLe voulant s’implanter dans

[‘agglomération durant les deux dernières années?
- Etes-vous intervenu personnelLement dans les négociations avec les promoteurs /

investisseurs ? Quels sont les autres acteurs intervenant dans tes négociations ?

Attractivité commerciale

- Quels sont les faiblesses et les atouts de la ville pour attirer des grandes enseignes
rnmmerciaI?



ExempLe de guide d’entretien destiné aux Chambres de Commerce et d’industrie

Réalisations et projets d’équipement commerciaLj

- Quels sont les missions et les rôles de La CCI dans l’évolution de L’appareil commerciaL et
notamment lors de la création du centre commercial?

- Comment qualifiez-vous la politique de développement commercial de la ville/de
l’agglomération?

Intervention directe sur (‘appareil commercia(

- De quels outils disposez-vous pour intervenir sur l’appareil commercial?
- Quelle est votre marge de manoeuvre pour aider les entreprises commerciales et comment

la caractérisez-vous?
- Comment caractérisez-vous Le contrôle exercé sur les ouvertures de grandes surfaces par la

flFÇ?

- Comment le Schéma de Développement Commercial a été perçu lors de sa création, sa
rédaction, et maintenant lors de son utilisation?

- Effectuez-vous des activités de prospection d’enseignes commerciales (participation a des
salons, colloques...)?

Coopération et relations avec Les entreprises

- Quels sont les autres acteurs, vos partenaires dans le domaine commercial? Et comment
caractérisez vous ces relations?

- Quelles sont vos relations avec Les grandes entreprises commerciales?
- Avez-vous été contacté par une entreprise commerciale voulant s’implanter dans

l’agglomération durant les deux dernières années?
- Etes-vous intervenu personnellement dans les négociations avec Les promoteurs /

investisseurs / gestionnaires privés? Quels sont les autres acteurs intervenant dans les
négociations?

Attractivité commerciaL

- Quels sont les faiblesses et les atouts de la ville/de l’agglomération pour attirer des grandes
enstgnes ommerda!es?
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